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 de la 6* division séant à Lyon : Attentat contre 

fa sûreté de l'Etat, commis en dépavant la voie publi-

que et en construisant une barricade. 
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nicipales; médecin du bureau de bienfaisance et de 
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des électeurs de la commune; non-recevabilité. — Elec-
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1 ige des membres du bureau; parens des scrutateurs 
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flRAGB DU JURY. 

tHROKlOCB. 
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JUSTICE CIVILE 

4° Jettecliaque matin et chaque soir son vase de nuit sui-
es fenêtres- de M. Giannetti (à telles enseignes que le mois 

dernier elle a couvert un passant, et que la ba'ayeuse pu-
blique, témoin de ce fait, l'a menacée de prévenir l'auto-
rité); 

5° Menace de profiter de l'absence de M. Giannetti pour 
battre sa femme ; 

6° Se dispute trois ou quatre fois par jour avec tous ses lo-
ci 'aires qui s'en vont en masse ; item crache sur eux ; 

7° Est presque toujours sans portier, et la nuit il est im-
possib e de .sortir; si l'on a besoin d'un médecin, dans ce 
temps de choléra, on risque de mourir avant de s'en pro-

curer. 

Le Tribunal met fin à cette énumération qui menace 

de passer en longueur le catalogue de Leporello, par un 

jugement ainsi conçu : 

« Attendu que les deux parties sont d'accord sur ce point 
que M. Gianneiti doi< quitter les lieux; 

» Que la seule difficulté qui existe est relative au nombre 

des termes qu'il devra payer; 
» Donne acte aux pariies de leur convention mutuelle ; dit 

que M Giannetti pourra immédiatement déménager en payant 
le terme courant ; condamne M"" Border aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Plaine. 

Audience du 20 septembre. 

DU-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacat.). 

Présidence de M. Cadet de Gassicourt. 

Audience du 20 septembre. 

PROPRIÉTAIRE ET LOCATAIRE. 

Sous ce titre, de charmantes caricatures nous ont sou-

rent attendris sur le sort de ce malheureux propriétaire 

que poursuit sans relâche la malicieuse inimitié de ses 

auùres, Concerts nocturnes dont la trompe de chasse 

fait tous les frais : bals à renverser les murailles, cham-

bre du septième convertie en lac où l'étudiant s'aban-

d inné aux délices de la pêche, cauchemar éternel où pa-

rait toujours grimaçante et moqueuse la figure d'un lo-

cataire, voilà l'existence du propriétaire, auquel il ne 

minquait plus que de se voir appliquer, par un réforma-

teur moderne, l'infâme épithète de voleur. Mais, s'il en 

faut croire M. Giannetti, le propriétaire a pris sa revan-

che, et aujourd hui c'est un locataire, un simple locataire, 

qui vient supplier le Tribunal de le soustraire aux per-

sécutions incessantes du propriétaire dont il a le malheur 

d'habiter la maison. 

M. Gianneiti, dit M' Bertrand-Tailiet, son avocat, a 

loaé à la fin de 1848 un appartement dans la maison de 

madame Border; mais au bout de très peu de temps, il 

s'est aperçu qu'il est impossible de vivre sous le même 

loitque cette dame. Il n'est sorte de méchancetés qu'elle 

ne se permette envers les locataires : elle les injurie, les 

menace, et se permet quelquefois à leur égard des actions 

issent les bornes de toute espèce de plaisanterie. 

1 la a renvoyé sept portiers dans le courant de l'année, 

' sorte que presque toujours la loge est vacante, et le 

■ :f il n'est plus possible de rentrer chez soi. A l'appui 
:
 ' 968 allégations, M* Bertrand-Tailiet donne lecture d'un 

F» nombre de certificats, parmi lesquels figurent ce-

» d un ancien concierge de la maison et une attestation 

' M- Giannetti s'est délivré lui-même en la sienant de 
son nom. 

Voici le certificat du concierge : 

Je soussigné atteste que, depuis vingt-deux jours que je 

vinl - maison » u Y a presque chaque jour des disputes 
eu™ P roveilaat d u 'ait de la propriétaire, qui, sans au-

e. ,P rovocation, menace ses locataires et les injurie de la 

moi"fr* P- reP°ussante, et que n'y pouvant plus tenir 
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OPÉRA. — THÉÂTRE DE LA NATION. — SUSPENSION. 

PAIEMENT DES ARTISTES. — M. PAULIN CONTRE MM. 

PONCHEL ET ROQUEPLAN. 

Les directeurs de l'Opéra sont-ils tenus de payer les appoin-
tements des artistes pendant la suspension qui a eu lieu du 
15 juillet au ^septembre? 

M* Lan, agréé de M. Paulin Espinasse, artiste de chant, 

s'exprime en ces termes : 

L'Opéra a suspendu ses représentations pendant six semai-
nes; les directeurs ont-ils pu, pendant le même temps, suspen-
dre les appointemens des artistes ? Telle est la seule ques-
tion que vous ayez à juger. 

M. Espinasse, plus connu au théâtre sous le nom de Pau-
lin, a été engagé à l'Opéra sous la direction de M. Léon Pillet, 
le 27 mai 1845, pour trois années, ses appointemens pour la 
première anné* y compris; les feux étaient fixés à un mini-
mum de lO,000 fr., et, pour les deux dernières, à 12,000 fr. 

Eu juillet et en août 1847, il y eut une interruption de deux 

mois pendant lesquels Us appointemens furent suspendus en 
vertu de l'art. 4 de l'engagement imprimé, et sur lequel je 
reviendrai tout à l'heure. L'ouverture eut lieu en septembre 
1 847, et M. Paulin, qui venait de perdre ses appointemens de 
deux mois, consentit à subir encore une réduction sur le 
prix de son engagement, et ses appointemens furent fixés à 
8,000 fr. par an. Il est vrai qu'à cette époque on lui fit une 
concession, et MVÏ. les directeurs voulurent bien lui faire 
une avance de 1,000 fr. pour son mariage. 

Après la Bévolulion de Février, MM. Duponchel et Roque 
plan, invoquant les conséquences funestes qu'elle avait eues 
pour les théâtres en général et pour l'Opéra en particulier, 
proposèrent aux ardstes une nouvelle réduction de 35 p. 0^ 
pour l«s appointemens au-dessous de 24,000 fr., et de 50 p. 
0|0 pour les appointemens au- dessus de cette somme. Comme 
ils avaient su apprécier la facilité de M. Paulin pour toutes 
les questions d'argent, ils le chargèrent de négocier auprès 
de s '-s camarades, et ce fut lui qui obtint cette énorme con-
cession, et il en est bien récompeméaujourd'hui. 

Nous arrivons au mois de juillet 1849. A cette époque, les 
directeurs de tous les théâtres de Paris s'étaient réunis et a-
vaient adressé une pétition collective à M. le ministre de l'in-
térieur. Ils exposaient la détrtssedans laquelle la révolution, 
les émeutes, la chaleur et le choléra avaient mis toutes les 
administrations, ei ils priaient le ministre de présenter d'ur-
gence à l'Assemblée législative un projet de loi qui accorde-
rait une subvention à tous les théâtres. 

On sait quel a été le sort de cette pétition; les autres théâ-
tres qui n'ont pas moins souffert que l'Opéra de la révolution, 
des émeutes et du choléra, et qui ne reçoivent pas, comme 
lui, une subvention de 650.000 francs par an, ont résisté. 
L'Opéra a fermé ses portes pour cause de réparations... à la 
caisse, car la salle avait été complètement restaurée en 1847, 
et tout le monde sait qu'elle n'avait besoin d'aucune répara-
tion. Je me trompe, lorsque MM. Coralli père et fils ont in-
tenté à MM. les directeurs un procès pareil à celui qui nous 
occupe, et sur lequel il y a eu transaction, MM. Duponchel et 
Hoqueplan ont senti le besoin de faire des réparations ; or, il 
y avait sur la principale façade de l'édifice, du côté de la rue 
Lepelletier, une inscription portant en grosses leitres dorées : 
Académie royale de musique, on avait bien ttfacé le mot 
royale, de sorte qu'il y avait une lacune, et on avait même 
conseillé à M. Duponchel de la remplir en mettant : Acadé-
mie des Vosges de musique (On rit), comme on dit aujourd'hui 
place des Vosges au lieu de place Royale. Il n'a pas suivi ce 
conseil, et a Uh dresser un énorme échafaud sur lequel un 
seul ouvrier est monté et a employé six semaines à enlever 
l'ancienne inscription pour la remplacer par la nouvelle : 
Théâtre de la nation. Cet ouvrier passera à la postérité com-
me le maçon de M. Corbière, qui était employé, sous la Res-
tauration, à la barrièrede l'Etoile. 

Il est donc avéré que les réparations n'étaient qu'un pré-
texte et non la véritable cause de la suspension. 

Pour nous refuser nos appointemens, les directeurs 
quent l'article 4 de l'engagement, qui est ainsi conçu 
cas de clôture du théâtre pour quelque cause que ce 
ordre supérieur, incendie, réparation ou tout autre 
oMigé, je m'engigeànepas exiger d'appointemens, à ne pas 
m'engager ailleurs ou jouer sur un autre théâtre, sans laper-
mission du directeur. Sommes-nous dans les cas prévus par 
cet article? Evidemment, non. La véritable cause de la sus-
pension, c'est la pénurie d'argent, et depuis quand une sem-
blable cause peut elle autoris -r une partie à violer ses enga-
gemens L? depuis quand un commerçant, qui a fait un contrat, 
a -t il le droit de dire : je ne l'exécuterai pas ou je ne l'exé-
cuterai qu'en partie, parce que ma spéculation a été mauvai-
se? Est-ce ma faute, à moi, si le Prophète, sur lequel vous 
comptiez, n'a pas eu tout le succès que vous attendiez ? c'est 
une chance do commerce et vous êtes cornmerçans. Pendant 
la suspension, vous avez continué de toucher la subvention 

de G50,(j00 francs par an. Vous avez obtenu de plus un se-
cours de 25,000 francs par mois, qui vous seront reteuus sur 
les mois d'hiv r. Pour qui cette subvention, n'est-ce pat; pour 
encourager les arts et les artistes, ou vous est-elle donnée 
pour aller vous promener à la campagne pendant les 

paveriez pas les artiste', et l'eût-il dit, jem 'en préoccuperais 
peu, parce qu'il n'avait pas le droit de le dire, et que la jus-
tice seule peut prononcer en paredle matière. 

Mais remarquez que ce n'est point un cdre de suspendre 
que le ministre vous a donné, mais une simple autorisation 

à vos risques et périls, et sur votre demande, il n'y a donc 
pas en, comme le dit notre contrat, un motif obligé de sus-

pension. 
M e Lan termine en disanf que la mesure qu'on veut appM-

quer à M. Paulin n'est pas générale, que beaucoup d'artisies, 
notamment M"* Carlotta Grisi, M. Gérard, chef d'orchestre, 
et tout le corps de la danse ont reçu leurs appointemens, et 
il conclut au paiement des 1,200 fr. qui sont du< à H. Pan-
lin pour les six semaines de suspension, ou à la résiliation de 
l'engagement, avec paiement du dédit de 20,000 fr. stipulé par 

l'engagement. 

M' Petitjean, agréé de MM. Duponchel et Roqueplan, 

prend la parole en ces termes : 

Je commencerai ma plaidoirie par une observation qui s'r-
dresse directement à mon adversaire. Toutes les fois qu'il se 
présente devant vous pour soutenir les droiis d'un artiste con-
tre son directeur, et cela lui arrive souvent, il dit toujours : 
« L'artiste que je défends n'est pas seul à se plaindre, j'ai 
dans mon dossier les pouvoirs de tous ses camarades, et vo-
tre décision sera la règle de leur conduite. » Aujourd'hui il 
n'en est pas ainsi : de tout le personnel de l'opéra, et il est 
nombreux, M. Paulin est notre seul adversaire, et vous ver-

rez si c'était à lui de se plaindre. 
M. Paulin a été engagé par M. Léon Pillet à un prix fabu-

leux. Tout le monde sait la mesure de son talent et les servi-
ces qu'il peut rendre à l'Opéra. C'était pour l'administration 
une véritable charge sans compensations. Cependant, en 1847, 
alors que son engagement était sur le point d'expirer, il trou-

va l'occasion de faire un mariage avantageux; sa dot était 
légè e, et il voulait l'augmenter en apportant un nouvel en 
gagement. MM. Duponchel et Roqueplan, par pure bienveil-
lance, voulurent bien y consentir, et renouvelèrent son eaga 
gement en diminuant d'une manière notsble ses appointe 
mens. Ce n'est pas tout. M. Paulin se mariait ; il fallait payer 
les violons et il n'avait pas d'argent; il s'adresre à MM. Du 
ponchel et Roqueplan, qui consentent à lui faire une avance 
de 1,000 francs; et dans quel moment, je suis forcé de le 
dire, c'est lorsque l'un des directeurs faisait fondre son ar-
genterie pour payer les engagemens des artistes. 

Arrivons au procès : l'Opéra n'est pas positivement une 
en' reprise particulière, il est sous la main du ministre de 
l'intérieur, et cek se conçoit. L'Etat paie à l'Opéra une sub-
vention de 650,000 fr., et il a bi^n le droit de voir un peu 
ce qui s'y passe ; aussi rien ne s'y l'ait que de l'agrément du 
ministre, par ses ordres ou avec son autorisation. 

La révolution de févj^er est arrivée avec ses nécessités, 
après elle l'émeute et le choléra, et c'est dans ces tristes cir-
constances qu'est intervenue l'autorisation du minisire de 
fermer l'Opéra du 15 juillet au 1" septembre. Peut on dire 
que cette fermeture soit l'effet d'un caprice des directeurs? la 
lettre du minist-e était un ordre au luel ils ont dû obéir dans 
l'intérêt bien entendu des artistes eux-mêmes. Aussi tous 
l'ont compris ainsi et ont profité de la circonstance pour aller 
donner des représentations en province et même à l'étran-
ger. M. Roger a été à Londres, d'autres ont été dans les prin-
cipales villes de France, personne ne s'est plaint que M. 
Paulin. 

Nous nous trouvons dans le premier cas prévu par l'enga-
gement, celui de fermeture par ordre supérieur, et je repré-

sente l'ordre du ministre. 
On vousa dit que la mesure n'avait pas été appliquée à 

tous ; une explication est nécessaire à cet égard. On a payé 
tous les appointemens au-dessous de 2,000 francs; c'était une 
afiaire d'humanité; on a payé, en outre, les artistes qui ont 
été employés, pendant la suspension, à des répétitions. Ainsi, 
on a répé é unballet nouveau de M. Perrot et de M. Adolphe 
Adam, et tous les artistes de la danse occupés à ces répéti-
tions ont dû toucher leurs appointemens. M™ 8 Castellan a été 
payée parce qu'une clause spéciale de son engagement porte 
qu'en aucune circonstance autre que celle d'incendie du théâ-
tre, ses appointemens ne pourront être suspendus. 

Tous les artistes, je le répète, ont accepté la position qui 
leur a été faite par le ministre. MM. Coralli avaient cru de-
voir protester; ils avaient intenté un procès, mais après ré-
flexion, ils ont retiré leur demande, sans transaction, sans 
condition aucune, et ils se sont soumis à la loi commune. 

Je recommande cette affaire à toute votre attention; il ne 
s'agit pas seulementdes 1,200 francs que réclame M. Paulin ; 
si vous lui donniez gain de cause, tout le personnel de l'Opéra 
viendrait élever la même prétention; l'intérêt pour nous est 
immense et l'administration serait ruinée. 
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teuse, puisque, d'une part, il é ait inscrit sur les cadres en 

cette qualité, et qup, de l'autre, les registres du régiment tai-
saient foi des nombreuses condamnations prononcées contre 

lui comme militaire. .
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Au si, son pourvoi a-t-il été, au rapport de M. le consei ier 
de Haussy, et sur le^ conclusions conformes de M. 1 avocat-gé-

néral Ploiigoulm, rejeté comme non recevable. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1" De Jean Sirach, contre un arrêt de la Cour d assises des 

Pyrénées-Orientales, qui le condamne à la peine rie mort, 
comme coupable du crime ù'empoisonnempnt; —2° De Laurent 

Desneux (Lot), travaux forcés à perpémité, meurtre ; — 3^ De 
MarieC avel ei Marie Pauty, condamné s pour infanticide, 1 une 
à quinze ans de travaux forcés et l'autre a dix ans de la même 
peiné; par arrêt de la Co r d'assises de Lot-et-Garonne;— 4" De 
François Doudenbourg (Seiue-et-O se), cinq ans de prison, 
faux en écriture privée ; — 5" De Louis Truet dit Brunet, con-
tre un arrêt de la chambre d'accusation à la Cour d'appel de 
Par s, qui le renvoie aux assises pour faux en écriture e|e 
banque et usage ; — 6° De Jjse-ph Vinel (Aveyron), huit ans de 

réclusion, viol sur u >ie jeune fi le au-dessous de quinze ans; 
— 7« De François Jaubert (Dordogne), quinze ans de travaux 
forcés, tentative de vol sur un chemin public ; — 8° D Etien-
ne de Seint-Jean (Seine-Inférieure), vingt ans de travaux for-
cés, vol avec escalade et effraction ; — 9° D'Isidore Bataille 
(Seine-Inférieure), six ans de travaux forcés, vol avec esca-
lade et effraction; — 10" De Marie Anne Lsimont (Marne), six 

ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 11° De Claudine B.u-
chy, femme Beaujan (Seine), huit ans de travaux forcés, vol 
avec escalade da> s un enclos dépendant de maison habitée;— 
12° De Charles Simon (Seine Intérieure), dix ans de travaux 

forcé*, vol avec fausses clés dans une dépendance de maison 
habité^;— 13° De Joseph Barbier (Marne), six ans de réclu-
sion, attentat, à la pudeur avec violeifces; — 14" D'Achille 

Verdière (Seine-Inférieure); tentative de viol avec circonstan-
ces atténuantes ;— 15° D'Eugène Briant (Eure), deux ans de 
prison, vol dans un enclos dépendant do maison habitée ; 
16° De Madeleine Ferrot, veuve Croisdieu (Isère), travaux for 

cés à perpétuité, meurtre de sa fille. 

Après les répliques de M" Lan et Petitjean, le Tribu-

nal a mis la cause en délibéré au rapport de M. Plaine, 

présidant l'audience. 

JUSTICE CRIMINELLE 

învo-
: « En 
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motif 
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monter chez M. tetti ; " Vlsueurs et les empêche de 

«• «^S^dtS^1 iour Ml Giannelli de bri" 

d'été? 

Vous invoquez la force majeure, elle n'existe pas, ou elle 
existerait pour tous les théâtres qui ont touffert anime vous 
de la révolution et du choléra. 

Mais, ùi es-vous, nous avons été autorisés par le mir.istie 
de l'intérieur à suspendre les représentations, que m'importe? 

le miuiisus n'a cas dit que pendant la suspension YOUS ue 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 20 septembre. 

COUR D'ASSISES — JURÉS SUPPLÉMENTAIRES. — SERMENT. — 

PEINE DE MORT. 

11 y a nullité des débats d'une Cour d'assises lorsque le pro-
cès-verbal ne constate pas la prestation de serment de tous les 
jurés, même des jurés supplémentaires. (Jurisprudence cons-
taBle.) 

Cassation, au rapport d« M. le conseiller de Haussy, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Plougoulm, 
d'un trrêtde la Cour d'assises de l'Indre, qui a condamné le 
nommé Larnoureux à la peine de mort, comme coupable de 
plusieurs tentatives d'empoisonnement sur diverses person-
nes de sa famille. 

INSURRECTION DU 15 JUIN 1849 A LÏON. — DÉSERTION. — MI-

LITA RE. — PEINE DE MORT. 

Le nommé Duborry, fusilier au 6' régiment de ligue, fai-
sait, le 15 juin 1849, partie du poste préposé à la garde de la 
prison de la Croix-Rousse, où se trouvaient enfermés des in-
surgés. Ure nouvelle bande d'insurgés s'étant présentée, Du-
borry engagea le sergent du poste, Savignerée, à faire rendre 
les armes. « Non, répondit le brave sergent, il faut nous dé-
fendre jusqu'à la mort. — Alors je ne suis plus soldat, s'écria 
Duborry », etaus-ilô. il jeta son fusil et se lança dans les 

rangs des insurgés. 
Traduit devant le Conseil delà 6e division militaire, com-

me coupable d'avoir, étant à la guerre, abandonné son dra-
peau pour songer à sa sûreté personnelle, Duborry fut con-
damné à la peine de mort par application de l'article 2, sec-

tion 4, de la loi de 1793. 
, Duborry s'est pourvu en cassation, pour excès de pouvoir, 
en ce qu'il s'agissait d'un crime politique. 

Mais la première question à examiner était celle de savoir si 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 20 septembre. 

VOL DE NUIT. — UN CONDAMNÉ POLITIQUE. 

Une accusation de vol amène sur les bancs de la Cour 

d'assises trois jeunes gens qui n'en sont pas à régler leur 

premier compte avec la justice. Tous, en effet, ont déjà 

été poursuivis plusieurs fois et ont subi des condamna-

tions correctionnelles. Verner a déjà été condamné pour 

outrage à un commandant de la force publique; Maillard, 

le plus âgé des trois, compte dans ses états de service une 

condamnation politique :il a subi dix -huit mois d'empri-

sonnement pour avoir promené le drapeau rouge dans la 

rue Saint-Martin. 

L'accusation révèle à leur charge les faits suivans : 

« Le sieur Vecque père, cordonnier, occupe une bouti-

que et une chambre à coucher au r< z-de-chaussée d'une 

maison située rue Saint-Deuis. Le 26 décembre 1848, il 

se coucha vers six heures. Pendant son tiommeil, des vo-

leurs s'introduisirent chez lui, et y dérobèrent une tuni-

que de garde national, un manteau de drap, un gilet et 

une serviette. Le sieur Victor Vecque, pui partage l'ap-

partement de son père, s'aperçut de ce vol en rentrant 

chez lui vers neuf heures et demie. Dans le premier mo-

ment, aucun indice ne lui révéla les auteurs de ce crime; 

mais en consultant ses souvenirs, il se rappela qu'une 

demi-heure auparavant, en descendant de l'un des éta-

ges supérieurs de la maison, il avait vu dans la cour trois 

individus que sa présence avait paru embarrasser. Ceux-

ci s'étaient aussitôt approchés de lui pour lui demander 

où logeait le sieur Vecque père; et sur sa réponse que ce 

dernier était sorti, ils avaient manifesté l'intention de s'é-

loigner, mais en réalité ils étaient restés, car lui-même 

ayant quitté la maison, et étant resté vingt-cinq minutes 

après, il avait encore rencontré ces mêmes individus dans 

la cour de la maison. Ayant été alors causer avec une 

personne demeurant au deuxième étage, et étant redes-

cendu, il ne les avait plus retrouvés, et dans cet instant 

ayant remarqué que la fenêtre de son logement était ou-

verte, quoiqu'il eût la certitude de l'avoir fermée, il avait 

découvert le vol qui venait d'être commis au préjudice 

de son père. 

» D'après ces observations, il était donc présumable 

que les auteurs de cette soustraction n'étaient autres que 

les individus qui avaient précédemment attiré son atten-

tion. L'examen des localités lui donna la conviction que 

les coupables, pour pénétrer chez son père, avaient dû 

escalader la fenêtre laissée ouverte, la porte de la bouti-

que étant encore verrouillée à l'intérieur ; mais comment 

étaient-ils parvenus à ouvrir la fenêtre ? Aucune trace 

d'effraction ne s'y faisait remarquer; faut-il, au contrai-

re, supposer que l'un de leurs complices s'était précé-

demment introduit dans le logement deVecque père, lors-

que celui-ci y entrait, et que, plus tard, pendant ie som-

meil de ce dernier, il avait facilité leur introduction par 

cette même fenêtre? C'est ce que l'instruction n'a pu pré-

ciser, mais il est néanmoins hors de doute que le vol a 

eu lieu à l'aide d'escalade. 

«Une circonstance fortuite mit le sieur Vecque fils sur 

les traces des coupables. En se rendant le surlendemain 

à ses affaires, il rencontra l'un des trois individus qu'il 

avait vus dans la cour le 26 décembre et le fit arrêter; 

celui-ci, nommé Hocard, fut signalé par la police comme 

ayant déjà subi plusieurs condamnations; et lorsque le 

sieur Vecque fut confronté avec lui, il déclara le recon-

naître positivement. S>n témoignage fut confirmé par 

une dame Duroch^t, habitant la même maison. L'accusé 

protesta contre les dépositiuns de l'un et de l'autre, et 

soutint que, dans la soirée du 26, il se trouvait dans le 

caharet du sieur Debretagne; mais ce dernier atteste le 
contrairê. 

>• Un mois plus tard, le sieur Vecque, par des rensei-

goemens qu'on lui transmit, apprit que l'un des compli-

ces de Hocar, nommé Victor Maihias, était détenu à Pa-

ris sous la prévention de vol; ayant été autorisé à visiter 

les prisons de la Seine, il reconnut celui-ci à Sainte-Pé-

lagie parmi un grand nombre de détenus, et, dans cetta 
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circonstance encore, son témoignage se trouve d'accord 

avec celui de la femme Durochet. 

»Mis en présence de H jcard, l'accusé soutint qu'il n'a-

vait jamais eu aucun rapport avec lui; mais le contraire 

fut démontré, et lui même a été obligé d'en convenir. 

Dans le cours de l'instruction il a été établi que les véri-

tables noms du prétendu Mathias, étaient ceux de Victor-

Jeati-Bapliste Maillard. 

» Le troisième complice ne tarda pas à être livré à la 

justice. Une fille publique, nommée Sophie Champville, 

révéla que le 26 décembre elle avait passé une partie de 

la soirée avec Hocard,un nommé Verner et un autre indi-

vidu; que ceux-ci avaient parlé devant elle d'un vol qu'il 

Tenait de commettre, lequel consistait en vêtemens 

d'hommes; que le lendemain Hocard l'avait emmenée rue 

de Bièvre, où il devait toucher d'un marchand le prix de 

ces mêmes vêtemens; que là il avait en effet reçi 20 fr. 

et les avait partagés le même jour avec Verner qu'il avait 

été retrouver rue St-Honoré. 

» Cette révélation était décisive à l'égard de ce der-

nier et de Hocard ; aussi vainement l'un et l'autre ont-ils 

opposé des dénégations très vives aux déclarations du 

témoin ; son témoignage est confirmé par celui du sieur 

Labruyère, l'un des agens du service de sûreté qui se 

trouvait le 26 décembre avec la femme Champville, et 

qui a, comme elle, entendu les aveux faits par Hocard. 

» Cette fiHe a gardé le silence à l'égard de l'accusé 

Maillard, elle s'est bien gardée de nommer l'individu qui 

accompagnait Verner et Hocard, et cette réserve de sa 

Ï
iart nécessite une explication qui va être décisive contre 

e troisième accusé. A une époque assez récente, des re-

lations intimes avaient existé entre elle et Maillard ; ce-

lui-ci, qui savait combien elle pouvait le compromettre, 

lui avait fait écrire de Sainte-Pélagie une lettre par la-

quelle il la menaçait dans le cas où elle le dénoncerait, 

de révéler certaines soustractions qu'ils avaient commi-

ses ensemble. Le détenu qui a écrit la lettre a reconnu ce 

fait important, et la constatation de l'existence de cette 

lettre est la preuve la plus irrécusable de la culpabilité 

de Maillard. 

» Eu conséquence, les nommés Joseph Hocard, Joseph 

Verner et Victor-Jean Baptiste Maillard sont accusés d'a-

voir, en décembre 1848, soustrait frauduleusement, con-

jointement, la nuit, à l'aide d'escalade, dans une maison 

habitée, une tunique de garde nationale, un pantalon, un 

manteau, un gilet et une serviette, au préjudice de Vecque 

père; 

» Crime prévu par les articles 384 et 836 du Code pé-

nal. » 

Les témoins entendus dans cette affaire confirment les 

faits de l'accusation en ce qui concerne Hocard et Mail-

lard. Verner n'est pas reconnu par eux comme ayant par-

ticipé au vol qui fait l'objet d?s poursuites. 

M. l'avocat-général de Gaujal soutient l'accusation. 

M' Morise présente la défense de Hocard; M* Ernest Pi-

card, celle de Maillard; 1 1 M* Calmels, celle de Verner. 

Le jury rend un verdict négatif à l'égard de Verner, et 

affirmatif à l'égard de Hocard et Maillard, mais il écarte 

les circonstances aggravantes d'escalade et de nuit. En 

conséquence, Verner est acquitté. Hocard et Maillard sont 

condamnés à six ans de réclusion. 

qu'il croyait que la meilleure manière de réparer sa faute 

était de faire des aveux francs et complets ; que de tris-

tes circonstances l'avaient mis dans la position fâcheuse 

où il se trouvait. « Je désire, disait-il, que la justice s'en-

quère de mon passé; elle verra combien j'ai été malheu-

reux avant d'être coupable. « 

L'accusation est soutenue avec un remarquable talent 

par M. Habasque, substitut du procureur de la Répu-

blique. 

Vingt-trois questions sont posées à MM. les jurés, qui, 

au bout d'une heure de délibération, rapportent un ver-

dict de culpabilité avec circonstances atténuantes. 

M' Ménard, défenseur de Despagnet, demande pour 

son client le minimum de la peine. 

La Cour rend un arrêt par lequel Despagnet est con-

damné à trois années d'emprisonnement et 750 fr. d'a-

mende. La contrainte par corps est fixée, pour le paie-

ment de l'amende, à une année. 

Despagnet paraît accablé de cette condamnation ; il se 

retire en pleurant. 

L'audience est levée à cinq heures. 

La session des assises est terminée aujourd'hui. L'au-

tre session s'ouvrira le 27 septembre. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Cavan. 

Audience du lâ septembre. 

DÉTOURNEMENT DE DENIERS PUBLICS. CONDAMNATION. 

Pierre-Auguste Tursan Despagnet, âité de 40 ans, ex-

percepteur des contributions directes, né à Ladevèze-Ville 

(Gers), demeurant à Legé (Loire-Inférieure), comparaît 

devant la Cour d'assises sous l'accusation de détourne-

ment de deniers publics et de faux dans l'exercice de ses 

fonctions. 

En 1845, Pierre-Auguste Tursan Despagnet fut nom-

mé percepteur des contributions directes à Legé ; il é-

prouva d'abord des diffi ultés pour fournir le supplément 

de cautionnement qui lui était nécessaire, et il n'entra en 

fonctions qu'en 1846. Sa place lui valait 2,700 fr. envi-

ron. Malgré le chiffre de ses appointemens, il a détourné 

à son profit des fonds appartenant à des communes dont 

il était receveur municipal ; d'un autre côté, il puisait dans 

la caisse de l'Etat : ainsi quand les contribuables les plus 

riches de sa perception payaient leurs contributions, il 

prenait pour lui personnellement une partie de ce qu'il 

recevait. Pour dissimuler ces détournemens, il ne portait 

sur son registre qu'une partie des sommes dont il donnait 

quittance; d autres fois il n'y portait rien. Il remplissait 

plus tard les blancs de son registre en y faisant figurer de 

petites cotes, au lieu de cotes plus fortes q u'il avait dé-

tournées à son profit ; puis, quand il fallait rendre des 

comptes définitifs, il prenait sur les recettes de l'année 

courante les sommes nécessaires pour combler le déficit 

de l'année précédente. 

Le receveur-général delà Loire-Inférieure se rendit à 

Legé le 21 juin 1849, pour vérifier les comptes de Des-

pagnet ; il reconnut que d'après les registres il devait y 

avoir en caisse 3.250 fr. 49 c, il ne s'y trouva cependant 

que 582 fr. 34 c. Le receveur-général suspendit Despa-

gnet et confia provisoirement la caisse du percepteur à 

un sieur Durand. C'est alors que Despagnet prit le parti 

de se dénoncer lui-même. Le 22 juin 1849, il se présen-

ta au parquet du procureur de la République à Nantes, et 

lui déclara qu'il avait commis des altérations nombreu-

ses sur ses registres et qu'il existait .dans sa caisse un 

déficit dont il lui était impossible de déterminer le chif-

fre ; plus tard, il reconnut que ce déficit s'élevait à 10,000 

fr. environ. 

La commune de Legé avait vendu des terrains com-

munaux. Despagnet, qui était chargé d'en toucher le prix, 

a détourné 1,821 fr. qui lui avaient été comptés par l'ac-

quéreur de ces terrains. Il a en outre détourné une som-

me de 150 fr. qui lui avait été payée par le locataire du 

champ de foire. 

Despagnet a détourné, en outre, 2,000 fr.au préjudice 

de la commune de Saint-Etienne-de-Corcoué, et, pour 

dissimuler ce détournement, il a eu recours à un faux. 

Dans un état de situation dressé par lui le 31 mars 1849, 

pour la commune de Saint-Etienne-de-Corcoué, il a por-

té sous le n° 25 une somme de 4,389 fr. 85 c. comme 

payée par lui pour construction d'une maison d'école, 

tandis qu'il n'avait payé réellement que 2,389 f. 85 c. 

Le 6 mars 1849, Despagnet a reçu 350 fr. pour le 

compte de M. Mo>neron-Dupin. Il a détourné 300 fr. à 

son profit, en ne ponant que 50 IV. sur son registre. 

Nous n'indiquons ici que les principaux chefs d'accusa-

tion : les débats dévoilent une iongua série d'actes de 

même nature. 

Despagnet est donc accusé : 

- 1° D'avoir, en qualité de percepteur des contributions 

directes à Legé, détourné des deniers qui étaient entre 

tes mains en vertu de ses fonctions, pour une valeur au-

dessus de 3,000 fr.; 

2" D'avoir, en rédigeant des actes de son ministère 

comme percepteur des contributions directes, frauduleu-

sement dénaturé la substance ou les circonstances de 

ces actes, etc., etc.
 t

 \ , ... 
Lorsque Despagnet s'est constitue prisonnier, il disait 

CONSEIL DE GUERRE DE LA VP DIVISION 

Séant à Lyon. 

Présidence de M. Jac lueminot, colonel du 6* de ligne. 

Audience du 14 septembre. 

ATTENTAT CONTRE LA SURETE DE L'ËTAT , COMMIS EN DÉPA-

VANT LA VOIE PUBLIQUE ET EN CONSTRUISANT UNE BARRI-

CADE. 

Cette affaire, peu grave, avait néanmoins attiré dans 

la salle des séances du 2* Conseil de guerre un nom-

breux concours d'auditeurs. L'accusé Curt devait être 

défendu par un honorable chef d'atelier, bien connu dans 

notre ville, où, depuis dix-huit ans, il exerce les fonc-

tions de prud'homme, M. Charnier. On se rappelle qu'à 

une époque déjà éloignée (procès d'avril 1834), M. Clur-

nier, appelé comme témoin devant la Cour des pairs, fit 

entendre une éloquente déposition en faveur des victimes 

innocentes de la commune de Vaise. Aujourd'hui c'était 

un honnête ouvrier que M. Charnier assistait devant le 

Conseil de guerre. 

Laloge père et fils, ainsi que Curt, étaient prévenus 

d'avoir dépavé et porté des matériaux pour aid;r à la con-

struction d'une barricade. 

Après la lecture des actes et dépositions testimoniales, 

Curt est interrogé. 

Curt expose qu'il a vu une douzaine d'individus qui dé-

pavaient ; mais, étant nouveau dans le quartier, il n'en 

reconnut aucun. Il affirme n'avoir nullement coopéré à la 

construction de la barricade; au contraire, il avait em-

ployé toute son énergie et son influence pour empêcher 

aux insurgés de s'en approcher pour tirer des coups de 

fusil. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas employé 

la même énergie pour empêcher de dépaver en face de 

chez vous? — R. Je ne sais pas. 

Laloge fait le narré du tumulte de la rue, expose com 

ment et où il passa son temps pendant l'insurrection ; il 

nie formellement avoir dépavé et coopéré à la construc 

tion de la barricade ; il répète les expressions énergiques 

dont il s'est servi pour faire rentrer son fils qui com 

mençait à dépaver. Ensuite il relate comment on l'a vu 

portant deux planches ; il vit une femme qui portait pé 

niblement ces deux planches, il l'en* déchargea pour la 

souiager. 

Témoins à charge. 

Dominge, propriétaire, déclare avoir vu deux hommes 

occupés à c'épaver ; il reconnaît Curt, en le désignant 

comme ayant été contraint par d'autres. Quant à Laloge 

père, il ne le reconnaît pas. Là s'engage un colloque en-

tre l'accusé qui prétend que Domiuge doit le reconnaî-

tre, étant très proche voisin, habitant la même maison et 

ayant eu un pourparler pour une location. Nouvelle dé-

négation de Dominge. 

Pressé par le président, il finit par dire : « Il se peul 

que ce soit lui, mais il se sera rasé ; il portait une barbi-

che rouge ; je ne peux pas le reconnaître. » 

M. le président : Vous avez déclaré précédemment 

avoir vu Curt dépaver ? — R. C'est ma domestique qui 

m'avait dit que c'était lui. 

Adèle Jandet, domestique chez le témoin précédent. 

Ce témoin se présente avec une attitude fière et un regard 

qui exprime la colère. 

M. le président : Que savez-vous sur l'affaire que nous 

avons à juger? — R. Je les ai vus tous les deux occupés 

à dépaver. 

M. le président : Attendez donc que je complète ma 

question avant d'y répondre. Que savez-vous de ce qui 

s'est passé le 15 juin, rue Dumenge? Reconnaissez-vous 

les deux accusés pour avoir travaillé au dépavage? — R. 

Oh ! oui, je les ai vus tous les deux, je les reconnais par-

faitement; Curt arrachait des pavés, il a jeté un sac sur 

le fils Laloge pour le garantir de la pluie. 

Ponchon père, demeurant à Tarare, ex-concierge de la 

maison Dominge et Jantel : Je n'ai rien vu ; je n'ai pas 

quitté la loge de toute la journée. 

Claudine Beau, femme Ponchon, épouse du témoin 

précédent. Même déposition. 

M. le président : Comment se fait-il qu'habitant Ta •■ 

rare avec votre mari, vous soyez appelée comme témoin? 

— R. C'est que nous étions concierges dans la maison, et 

que, depuis cette époque, nous habitons Tarare. 

D'après la réclamation de l'un des défenseurs, M. le 

président demande au témoin s'il connaît le motif qui a 

déterminé M. Dominge à les renvoyer de la loge? Ré-

ponse négative. 

Ponchon fils : J'ai vu Curt dans la muliitude, mais il 

ne travaillait pas au dépavage nia la barricade. Je recon-

nais Laloge, mais je ne l'ai pas vu dépaver ni travailler 

à la barricade. 

On entend ensuite les témoins à décharge. 

M. le capitaine rapporteur donne lecture, du résumé 

des fait et débats, et conclut à la culpabilité des ac-

cusés. 

M. le président demande aux accusés s'ils n'ont rien à 

ajouter à leur défense. Réponses négatives. 

M° Pezzani, avocat de Laloge père et de Laloge fils (ce 

dernier est contumace), présente leur défense, et s'efforce 

de démontrer qu'il n'y a pas l'ombre de preuve de leur 
culpabilité. 

M. Charnier, défenseur de Curt, se lève ensuite et pré-

sente la défense de son client. 

Le Conseil de guerre, qui a paru prêter à l'honorable 

M. Charnier une attention bienveillante et toute particu-

lière, ainsi que le nombreux public réuni dans la salle, 

passe alors dans la chambre des délibérations. Il rend 

ensuite un jugement par lequel Laloge père est condamné 

à deux ans de prison ; Laloge fils, à cinq ans de déten-

tion ; Curt est acquitté et est immédiatement mis en 

liberté. 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 24 et 25 août. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — MÉDECIN DU BUREAU DE BIENFAI-

SANCE ET DE L'HOSPICE. — VALIDITÉ DE L ËLECTION. 

Les médecins des bureaux de bienfaisance et des hos-

pices, nommés à ces fonctions par arrêtés préfectoraux, 

conformément à l'art. 18 de l'ordonnance du 31 octobre 

1821, et dont le traitement est payé sur la caisse de ces 

élablissemens, ne peuvent être considérés comme des a-

gens salariés des communes, et à ce titre exclus des con-

seils municipaux. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Gomel, maîtredes requê-

tes, malgré la plaidoirie de M* Hardouin, avocat du sieur 

Prouvost, avoué à Saint-Pol, sur les conclusions de M. 

Du Martroy, maître des requêtes, suppléant du commis-

saire du gouvernement, par confirmation d'un arrêté du 

conseil de préfecture du Pa3-de-Calais, en date du 21 

août 1848, qui avait maintenu l'élection du sieur Dauvin, 

comme membre du conseil municipal de Saint-Pol, bien 

que ce docteur lût le médecin du bureau de bienfaisance 

et de l'hospice de Saint-Pol, et qu'en cette qualité il tou-

chât un traitement dont le montant figure parmi les dé-

penses de ces établissemens. 

ÉLECTIONS AU CONSEIL-GÉNÉRAL. — APPEL PAR LE MAIRE D'UNE 

COMMUNE AU NOM DES ÉLECTEURS DE LA COMMUNE. — NON-

RECEVABIL1TÉ. 

Le maire d'une commune qui n'a pas réclamé en son 

nom personnel contre les opérations électorales jugées 

par un arrêté du conseil de préfecture, n'a pas qualité 

pour se pourvoir devant le Conseil d'Etat par appel au 

nom des électeurs de sa commune. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Paravey, conseiller d'Etat, 

par rejet du recours du sieur Trémolet, maire de la com-

mune de Saint-Georges, canton de Manayros ( Lozère), 

contre un arrêté du conseil de préfecture de ce départe-

ment, en date du 14 septembre 1848, qui n'avait pas ad-

mis les réclamations de plusieurs électeurs de la com-

mune de Saint-Georges, contre le résultat des élections 

an conseil-général, faites le 21 août précédent par le can-

ton de Manayros. 

Conclusions conformes de M. Vuitry, maître des re-

quêtes, suppléant du commissaire du Gouvernement. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. COMPOSITION DU BUREAU. ER-

REUR SUR L'AGE DES MEMBRES DU BUREAU. PARENTÉ DES 

SCRUTATEURS ET DU SECRÉTAIRE. VALIDITÉ DES OPÉRA-

TIONS. 

Lorsqu'on procède aux élections municipales et que le 

bureau, au lieu d'être composé des deux électeurs les 

plus âgés et des deux électeurs les plus jeunes, et pris 

parmi les conseillers municipaux dans l'ordre du tableau, 

l'erreur commise dans la formation du bureau n'est pas 

une cause de nullité, lorsqu'il est reconnu que cette façon 

de procéder n'a présenté aucun caaraclère de fraude, et 

qu'elle n'a donné lieu à aucune réclamation pendant les 

opérations, et qu'elle n'a exercé aucune influence sur le 

résultat des élections. 

Il n'y a pas non plus lieu d'annuler une opération élec-

torale par ce seul fait que deux des scrutateurs étaient 

beaux-frères etque le secrétaires était le fils de l'un d'eux; 

aucune disposition légale ne s'oppose à ce que des pa-

rens ou alliés fassent partie ensemble du bureau d'une 

assemblée d'électeurs municipaux. 

Ainsijugé, au rapport de M. Reverchon, maître des re-

quêtes, sur les conclusions conformes de M. DuMartroy, 

par confirmation de l'arrêté du conseil de préfecture du 

Var, du 14 août 1848, confirmatif des élections munici-

pales de la commune de Cannes. Rejet des sieurs Daver, 

Autran et autres. 

Jurés supplémentaires : MM. Esnault-P„l,,.-
rue de Paradis, 5; Pusquier, maçon rue f h enca<W 
Boccage, art.ste dramatique',

 rue
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pnetaire, rue Hambuteau, 10: Sciama ivW ' ^"'é \3 

tevi..e,
S

3; Bougron, ouvrier ̂ V3& ru«'C 
s
i rue de £ Chaise, 18. 
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KrOMIMATIOKTS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

18 septembre 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Meaux, arrondissement de ce 
nom (Seine-et-Marne), M. Varry, juge suppléant au Tribunal 
de Mesux, «n remplacement de M. Robeis, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Meymac, arron-
dissement d'Ussel Corrèze), M. Jean-Baptiste Lachaud, an-
cien maire, en remplacement de M. Margat ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chénérailles, ar-
rondissement d'Aubusson (Creuse), M. Gilbert Duprié, ancien 
notaire, en remplacement de M. Faure-Mazeyrat, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chàteauneuf-sur-
Loire, arrondissement d'Orléans (Loiret), M. Zosime Guérin, 
ancien membre du conseil-général, ancien maire, en rempla-
cement de M. Migneron, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Méru, arrondisse-
ment de Beauvais (Oise), M. Jacques-Philippe Jugeant, maire 
de Lermaison, en remplacement de M. Graux, décédé; 

Suppléant du j'.'gede paix du canton d'Orthez, arrondisse-

me it de ce nom (Basses-Pyrénées), M. Jean-Aristide Forcade, 
propriétaire, en remplacement de M. Paraige-Cazaux, démis-
sionnaire ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Saint-Germain-en-
Laye, arrondissement de Versailles (Seine -et- Oise), MM. Jean-
Louis Petit, adjoint au maire; et Louis-Pierre-Joseph Gau -
thier, propriétaire, en remplacement de MM. Boursy, décédé, 
et Rigaux, démissionnaire. 

TIRAGE BU JURY. 

La Cour d'appel (ch. des vacations), présidée par M. 

le président Delahaye, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le lundi 1" octobre prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller Jurien; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Pérignon, artiste peintre, rue La-
bruyère, 16; Sivard, bijoutier, rue Montmorency. 1; Orsel, 
entrepreneur de vidanges; rue Fontaine-au-Roi, 7; Fiérard, 

vérificateur, passage Chausson, 9 bis; Amiel, chef d'institu-
tion, rue Saint-Jacques, loi bis; Delmas, négociant, rue St-
Louis, 16; Fourdriu, architecte, rue Guénégiud, 15; Gérard, 
papetier, laubourg Saint-Denis, 82; Legendre, marchand bou-
oher, grande rue Verte, 38; Arnal, médecin, rue Bôurdaloue, 
3; Beaumont, marchand de pipes, rue de l'Arbre-Sec, 20; 
Allard, ébéniste, rue du Faubourg-dù-Temple, 36; Tardieu, 
médecin, rue de Seine, 70; B ondeau, rentier, rue Guy -La-
brosse, 5; Beanvois, agréé au Tribunal de commerce, rue No-
tre-D.-rme des- Victoires, 36; Angelot, propriétaire, rue Saint-

Jacques 157; Jourdan, imprimeur-lithographe, place des Vos-
ges, 3; Sedillot, avocat, ruedu Temple, 102; Suin, menuisier, 
rue de la Harpe, 41; Benhault, employé, rue d'Ulm, 41; l.air, 
marchand de soies, rue de la République, 70; Bonnet, mar-
chand de nouveautés, ru Î de Grammont, 13; Longperrier, 
employé, rue Taiibout, 33; Dupont, fabricant d'appareils de 
gaz, rue du Petit-Carreau, 32; Ponier-Legendre, propriétai-
re, rue Beautreiiiis, 10; Flottard, négociant en cuirs, rue du 
Renard, 11; Lacroix, architecte, rue des Saints-Pères, 67; 
Michelet, professeur, rue des Postes, 10; Gosselin, négociant', 
rue des Fossés-Montmartre, lo; Pécantin, rentier, rue oé 
Tournon, 13; Ray, tourneur en cuivre, rue Montmorency; 32; 
Link, serrurier, rue des Lyonnais, 11 ; Godefroy, mélec'inà 
Belleville, rue de Paris, 432; Garnier, médecin à Vaugirard 
rue du Parc; Laine, épicier en gros, rue Bar-du-Bec 3- Fli-
chy, propriétaire, rue des Marais, 68. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 SEPTEMBRE 

La femme Muller, en vraie portière parisien 

est, ne peut pas se passer absolument dT e c
î
u

'elU 

son caf ; au lait pour son déjeûner. Elle a la prêt [J1*1^ 
le prendre bon, mais celte prétention est touinn °

D(1
e 

pour elle à l'état de chimère, car il est à peu
 Dr

; ,
 rest

ée 

qu'il est impossible de se procurer une goutte dei^
0

''
1
"

1 

à Pans. Cependant toujours trompée, mais est £ P
Qr 

jours, la femme Muller tolérait patiemment s» S t°u-
du matin, tant qu'elle fut tolérable : un jour ce

 ine 

cette eau bleuâtre qu'on voulait lui faire boire ,
 da

°t 

lait lui sembla si impotable, que la moutarde ]»d
 du 

tout-à-fait au nez, et que cédant àun mouvement d
 m

°
Dta 

cité, elle se permit sur la personne de son laiii! 

voie de fait assez grave qui l'amène devant le Trihn f
De 

police correctionnelle. u nal de 

M. le président, à la prévenue : Vous vous êtes i 

sée emporter à un acte de brutalité vraiment i
nQua

i ï
8

" 

ble de la part d'une femme, en convenez-vous? a" 

La prévenue -. Certainement que j'en conviens nui 

c'est la vérité ; mais j'espère que ce laitier s'en'souv °
e 

dra, et qu'il ne lui arrivera plus,de longtemps du ml
1
'
5

' 

de v uloir me tromper, moi, ni d'autres. ns > 

Le laitier : Je crois pardine bien que je m'en souv 

drai, et mon pauvre nez aussi, mon nez qui ne reprend 

jamais son aplomb, comme le Tribunal peut s'en conv 

cre, attendu qu'il a été endommagé par les gentillesse!'!!"' 
ma pratique. de: 

La prévenue : Laissez donc, je reconnais que j'ai AU 

un peu vive, mais vous poussez les choses trop loin au 

si, et ce n'est pas tout à fait de ma faute, mon hr
a

S
~ 

homme, si vous avez le nez de travers; vous devez nl^ 
tôt en accuser un d faut de naissance. u " 

Le laitier : Merci, sans compter le coup de votre not 

au lait que vous m'avez cassé en mille pièces sur la face 

même que l'anse vous en est restée dans les mains. ' 

M. le président : Ce coup était fort grave, et il en est 

résulté une blessure dont on remarque encore la cica 
trice. 

La prévenue : Mon Dieu, je l'ai frappé avec ma tasse 

à café, et non pas mon pot au lait, et il y a déjà une 

grande différence, parce que je n'avais que cela sous la 

main dans le moment. Ma s aussi je dois vous dire qu'il y 

avait bien de quoi se mettre en colère : figurez-vous donc 

que son lait avait tourné trois fois de suite ce matin-là 

j'en ai donc été pour mes trois sous en pure perte, et puis 
ensuite pour la privation de mon déjeûner. 

M. le président, au laitier : Est-il vrai que votre lait 
avait en effet tourné trois fois de suite? 

Le laitier : Que voulez-vous ? N'y avait pas de ma faute. 

C'est la chaleur et l'orage qui étaient cause de ça. 

La prévenue i Ta, ta, ta, la chaleur et l'orage ! c'est 

de la graine de niais, et
 }

e ne donne pas là-dedans, moi, 

à mon âge : c'est les drogues qu'il fourre dans la boisson 

qui occasionne tout ce tripotage. Je sais bien que le lai-

tier est incorrigible sur cet article-là, et depuis longtemps 

m'avait b'en fallu en faire mon deuil ; mais quand n'y a 

pas trop de gabegie, ou passe encore. Paraît que le jour 

en question il avait eu la main lourde. 

M. le président : Et vous beaucoup trop légère. 

La prévenue : Ce qui est fait est fait ; que cela lui ser-

ve de leçon toujours, et qu'il ne frelate plus son lait qu'a-

yec poids et mesures, puisqu'il ne peut pas faire autre-
ment ! sinon... 

Le laitier : Merci de l'avertissement ; mais si toutes 

mes pratiques vous ressemblaient, ma petite mère, le 

commerce ne serait pas tenable. 

La prévenue : Et n'y aurait pas grand mal à ce que le 

gouvernement fît de fameuses réformes de ce côté-là. 

Le Tribunal condamne la femme Muller à huit jours 

de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a consacré une 

grande partie de son audience d'aujourd'hui à juger une 

soixantaine d'affaires de vagabondage et de rupture de 

ban. Les prévenus, tous repris de justice, avaient déjà 

subi des condamnations fort graves ; bon nombre d'entre 

eux étaient même des forçats libérés. C'est une razzia 

importante dont il faut louer la surveillance fort active 

de la police de sûreté. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal a fait aux prévenus une application de la loi 

proportionnée à leurs antécédens judiciaires. 

— Depuis longtemps Mme B... était affectée d'une 

maladie chronique, et, quoiqu'elle eût suivi assidûment 

les traitemens qui lui étaient prescrits, sa position ne 

s'améltorant pas, elle conçut un vif chagrin; ses idées de-

vinrent sombres, et plusieurs fois elle laissa paraître des 

idées de suicide. 

Hier soir, son mari, dans l'intention de lui procurer 

quelque distraction, la conduisit au théâtre du Luxem-

bourg, on y jouait un mélodrame intitulé le Pont de la 

Roche Noire. Cette pièce, dont le sujet est lugubre, im-

pressionna vivement Mme B..., et lorsque le traître pré-

cipita sa victime dans le torrent, Mme R... fut tellement 

émue qu'elle fut obligée de quitter le spectacle. 

Da retour chez elle vers minuit, elle s'absenta, et, » u 

bout d'une demi-heure, son mari, ne la voyant pas W* 

nir, se mit à sa recherche sans pouvoir la trouver. PÇf* 

sonne ne l'avait vue, et le concierge affirmait qu'elle Bje-
tait pas sortie. Enfin, un des locataires de la maison a-

perçut étendue dans l'auge en pierre placée sous la p° 

pe dans la cour. On l'en retira, mais e.le était morte. 

M. Jobey, commissaire de police du quartier del t
c0 

de-Médecine, et M. le docteur Régnier, ont constate q 

l'auge, dans laquelle M
m

* B... s'est noyée, a 1
 m

,
etre

!j
t 

centimètres de longueur sur 65 centimètres, et il n y 8 

que 25 centimètres d'eau.
 <

 .
 e 

L'enquête de M. le commissaire de police a établi 1 

M— B... s'était donné la mort. M. le docteur Reg
Ilie

'
fÉ

j, 

pensé qu'elle avait agi sous l'empire d'une
 exa

'
lal

,
10

r
ra

n. 

brile, et qu'une congestion célébrale était venue (a 

per au moment où elle s'était plongée dans le bassin ^ 

— Nous avons déjà eu occasion de mentionner P' . 

sieurs exemples de falsifications de permis de
 cnasse

'
ve3 

devront avoir, pour ceux qui les ost commises, deg
 s 

et regrettables conséquences. Les exemples, qi|e 

citions à regret, n'ont malheureuse nent pas eropec
11

^ 
de semblables délits se multipliassent, et hier enç

0
 .^ 

sieur G .. a été arrêté sous prévention de ialsi" 

d'un permis de chasse. .
 son

ar-
Dans la perquisition qui a eu lieu par suite de s ^ 

restation à son domicile, situé à Plaisance, on a s -
ne 

filets d'oiseleur, de la poudre, des balles, et une cei ̂  

quantité de potassé, substance dont se servent ^
 a 

conniers. Le tout a été envoyé au greffe, et » ■ 

étéécrouô à la disposition du parquet. ^ 

— La commune d'Issy, près Paris, était tout en^ ̂  

avant- hier, par suite de l'arrestation de trois a 

1 

0 

t 
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A** a^ens du service de sûreté au 
arrêtés par des «gem ™

 esca
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«^r^Sede -es cirées de M. 

•*
d
 j?.>r rue des Glaises, 9-

 é
 x p

ar
i
s et

 mis à la 

ssai-

^ des â nsŒ^e le flagrant dé 

r<
^' «.«tin un homme d'une trentaine d'années, se 
^?iMe"'vêtemensen désordre, le visage boule-

pr^
n
? « le cabinet du commissaire de police du qnar-
Ss-de-Jnst.ee, et, demandant à entretenir ce 

•i^ li en particulier, 'annonçait qu'il avait de graves 

s
^trat en P ^

 Le corarmssair
e ayant défère a 

r*^
U0

,.nde cet individu lui raconta les circonstances 

^*fSSnîi*. il y a quelque .temps, anpréjudice|d un 
'IdoTtenant hôteTgarni boulevard' de Charonne, 

' il s'avoua auteur de ce vol et déclara se 

t&
 fit 1

 ■' nn.er 
^

s
"'

U
^,i

P
rDriTde

r
cette démarche insolite, le commis-

^■frimait quelques doutes à l'homme qui venait 
"•^ i confesser ses méfaits, et remettait après plus 
,lDS

i nformation à prendre une mesure toujours grave, 
» ■ 6 celui-ci se décidant pour le convaincre, à faire 
''^MX plus complets, lui déclara qae, peu de jours a-
dei

 1 s'était présenté chez M. d'Eichtal, banquier, rue 
T* oart 30, et avait présenté à l'encaissement dans 
du^eD)."„„'

 U
n billet revêtu de la fausse signature de -bureau*, 

Ratisbonne, banquiers à Strasbourg.« Envoyez chez 
II»' . , .-i „;«nia net individu, son témoisase est la 

stnee-
r Fichtal, ajouta cet individu, son témoigage 

illcure garantie que je puisse vous donner de la 

t îtommissaire, tout étonné qu'il était de l'insistance 

>t homme, et bien qu'il ne pût pas se rendre compte 

7 mobile qui le faisait agir, envoya un agent près de 

u d'E'chWl, pour le prier de dire ce qu'il y avait de vrai 

■ - déclaration. Elles étaient exactes dans leurs plus 

nutieux détails, et à l'appui M. d'Eichtal déposa entre 

î mains du magistrat le faux billet Ratisbonne, sur l'au-

fbeuticité duquel il avait conçu des doutes et qu'il avait 

cardé par devers lui. 
L'individu qui s est ainsi dénonce lui-même, déclare 

i no
mmer D... dit F... 11 a été écroué à la disposition 

5 jl le procureur de la République. Les débats qui se-

. ,i ia conséquence de l'instruction judiciaire à laquelle 

Iva être procédé par suite de sa déclaration, feront 
1
 nnaître sans doute les motifs qui l'ont déterminé à se 

livrer sinsi lui-même aux sévérités de la justice. 

_- Des vols de nuit, des attaques partielles, dans les 

nuelles à la vérité aucune voie de fait n'avait eu lieu 

J 'en avaient pas moins eu gpour conséquence des vols 

plus ou moins importans commis dans les quartiers Po-

oincourt et des Quinze-Vingts. La poliee, émue par la 

déclaration de ces faits, ayant pris des mesures de sur-

veillance, la nuit dernière trois individus ont été arrêtés 

eu flagrant délit de vol de uuit sur la voie publique, au 

préjudice du sieur Clapier, porteur d'eau, qu'ils avaient 

dévalisé. Ils ont été provisoirement déposés au poste de 

la barrière des Amandiers. 

— Un individu qui s'est attribué la qualité d'artiste pein-

tre et a déclaré demeurer rue St-Ntcolas-du-Chardonnet, 

iété arrêté hier en flagrant délit de mendicité avec me-

naces, et en simulant des infirmités. 

La police se montre à bon droit sévère contre cette 

salure de faits qui, s'ils demeuraient impunis ou même 

tolérés, exerceraient une fâcheuse influence sur la cha 

rilé privée, à laquelle, à l'approche de l'hiver, il va deve-

nir si nécessaire de faire appel. 

— Deux petits voleurs ont été arrêtés ce malin en fla-

grant délit, au moment où ils venaient de dérober des 

objets représentant une valeur assez importante dans la 

boutique de la dame Marin, qui tient un magasin de cou-

Wllerie, rue Bourg-l'Abbé, 5. Conduits devant le com 

missaire de police du quartier, M. Courteille, ils ont 

après interrogatoire et aveu, été envoyés au dépôt de la 

Préfecture pour être traduits en justice. 

— Cinq condamnés ont été extraits ce matin, à huit 

heures, de la prison spéciale de la rue de la Roquette, 

après avoir subi l'opération du ferrement, pour être pla-

cés dans une voiture cellulaire, qui les transportera di-

éctement au bague de Toulon. 

Voici les noms de ces condamnés : 

Pierre Etienne Bourgeois, récidiviste, ayant déjà subi 

l'emprisonnement réclusionnaire, et condamné en der-

nier lieu, au mois de mai dernier, par la Cour d'assises 

de la Seine, aux travaux forcés à pespétuité, comme au-

teur ou complice de l'assassinat du charretier Thoulet, à 

la montée de Villejuif. 

Louis Leroy, dit Achille Godefroy, condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité pour vol commis de complicité, 

la nuit, étant porteur d'armes dont il a été fait usage sur 

un chemin public. 

Etienne-Vincent Cario', condamné également aux tra-

vaux forcés à perpétuité, pour fabrication et émission de 

fausse monnaie, étant en état de récidive. 

Jules-Antoine Retrou, condamné à six ans de travaux 

forcés pour vols qualifiés commis en association de mal-

faiteurs. 

Charles-Marie Gapais, condamné en vingt ans de tra-

vaux forcés pour vols dans les mêmes circonstances, a-

vec aggravation de récidive. 

Le convoi qui transporte ces cinq individus doit se 

compléter, dans le trajet, de six autres condamnés qui 

attendent son passage dans les prisons de Roanne et de 

Lyon. ____________ 

DÉPARTEMENS. 

ILLE-ET-YILAISE. — Un audacieux malfaiteur a été ar-

rêté à Dinan, mercredi 29 août, entre neuf et dix heures 

du soir; voici dans quelles circonstances : 

Après avoir escaladé le mur du jardin d'une maison 

située dans le faubourg Saint-Malo, habitée par une fa-

mille anglaise, le voleur s'était dirigé vers le poulailler, 

et y avait choisi neuf sujets, les plus gras; puis, chemin 

faisant, il avait aussi fait main basse sur plusieurs objets 

mis au séchoir, tout ceia devant plus tard, dans sa pen-

sée, se convertir en arg-nt. 

Encouragé par ses premiers succès, le hardi coquin se 

dit qu'il pourrait faire une razzia plus complète en explo-

rant la maison. Pour arriver à ses fins, il s'introduit d'a-

bord dans la cuisine, où priait alors une domestique, qui, 

saisie d'une frayeur indicible à la vue de cet inconnu qui 

s'était horriblement noirci le visage, crut, dit-on, à 

cette brusque apparition voir le diable, le vrai diable 

d'enfer en personne, et jeta un grand cri. 

A cette clameur, un honnête citoyen, le nommé Py-

mor, accourt, et, après une brève explication de ce qui 

s'était passé, il s'élance à la poursuite du voleur qui s'en-

fuit sans abandonner toutefois les objets de son larcin, 

soigneusement enfermés dans un sac. Mais au moment 

où le maraudeur essayait d'escalader de nouveau le mur 

pour se dérober aux recherches, le courageux Pymor le 

saisit par une jambe : une lutte s'engage entre l'honnête 

homme et le malfaiteur, et, pendant ce temps, de nou-

veaux secours arrivent : on entraîne l'amateur de poulets, 

on le conduit dans un salon, où il est tenu en respect et 

garrotté en attendant l'arrivée de la gendarmerie. Le noir 

voleur, après avoir été décrassé avec soin, a été recon-

nu être le sieur Villalon fils, âgé de 25 ans environ, sans 

profession. 11 réfléchit aujourd'hui, dans la prison de Di-

nan, sur les conséquences probables de son crime. 

— NORD. — Voici ce que raconte l'Echo du Nord du 

19 septembre : 

« Il s est passé à Lille, dans la nuit du 7 au 8 septem-

bre, un enlèvement nocturne qui sert aujourd'hui de tex-

te à toutes les conversations, et à des commentaires de 

toute espèce. 

» Voici ce que nous racontent des personnes à même 

d'être bien informées : 

» M. E. D., célibataire et propriétaire d'un établisse 

ment bien achalandé, et d'une fortune assez considéra-

ble, était depuis longtemps atteint d'une cruelle maladie, 

à laquelle était venue se joindre une surdité presque com-

plète. On sait combien cette infirmité prédispose l'hom-

me à la mélancolie. Elle devait surtout affecter M. E. D., 

homme d'esprit et de verve, auteur de jolies chanson-

nettes, qu'elle séquestrait de la sec ( té, auquel elle enle-

vait les jouissances que sa fortune lui donnait le droit 
d'espérer. 

.» Il paraît que des idées de suicide germaient dans la 

tête clu malade, et qu'il avait à différentes reprises an-

noncé l'intention d'en finir avec la vie. 

» Mais on remarquera que ces idées étaient déjà vieil-

les et n'avaient été suivies d'aucun acte qui pût les faire 

prendre au sérieux, malgré les mille moyens que l'on a 

d'accomplir un suicide. Ajoutons qu'au dire de tous ceux 

qui l'ont connu, M. E... D.., est du caractère le pins doux 

et le plus bienveillant, et qu'il suffisait de la visite d'un 

de ses amis pour lui rendre la sérénité et la bonne hu-

meur. Ainsi doi.c, c'était tout au plus si sa monomanie, 

eu supposant même qu'il en fût atteint, était dangereuse 

pour lui; mais à coup sûr il n!y avait pas l'ombre d'un 

péril pour la société. 

» Or, cet homme inoffensif a disparu tout à coup dans 

la nuit du 8 septembre, enlevé par un médeein d'aliénés 

et quatre hommes en blouses, à quatre heures du matin. 

Sa porte ayant été ouverte, les cinq personnages entrè-

rent dans sa chambre et lui intimèrent l'ordre de se lever 

et de monter da s une carriole que l'on avait amenée sous 

les fenêtres. M. E D. essaya en vain de protester. On lui 

enveloppa, dit-on, la tête d'un bonnet qu'on lui enfonça 

jusqu'aux épaules ; on lui garrotta les pieds et l'on se mit 

en devoir de l'emporter jusqu'à la voiture. M.E. D., dont 

les mains étaient restées libres, opposa une résistance 

désespérée, s'accrocha aux meubles, que l'on a trouvés 

renversés, et aux barreaux de l'escalier. Enfin, vaincu 

par le nombre, il fut porté à la carriole qui l'attendait. 

» En quittant Lille, ou loi ôta son bâillon, et M. E. D., 

qui possède dacs les environs une campagne où l'on au-

rait pu l'envoyer sous la surveillance d'un médecin et 

d'un homme dévoué, ou même sous celle de sa domesti-

que, qui lui est fort affectionnée, et dont il écoute volon-

tiers les conseils, s'imagina d'abord que c'était vers sa 

propriété que l'on se dirigeait. Rientôt désabusé, il vou-

lut en vain s'évader ; il fut contenu et conduit jusqu'à Fa-

mont, en Belgique, où on l'enferma dans une maison d'a-

liénés. 

» Nous venons de reproduire les faits tels qu'ils nous 

ont été racontés ; nous serions heureux de constater 

qu'ils n'offrent pas la gravité que leur donne la rumeur 

publique. » 

ETRANGER. 

NAPLES, 7 septembre. — L'introduction du Code Napo-

léon dans les Etais pontificaux ne serait pas aussi diffi-

cile qu'on pourrait le croire. Le royaume de Naples est 

régi depuis 1815 par des lois d'o-ganisation judiciaire, de 

procédure et d'instruction criminelle empruntées en quel-

que sorte, article'par article, à nos Codes qu'y avait in-

troduits le roi Joachim Murât. Ainsi des officiers de l'état 

civil tiennent leurs registres indépendamment de ceux du 

clergé, et les mariages des personnes non catholiques 

sont célébrés sans le moindre obstacle. 

Quant à la jurisprudence criminelle, il va sans dire 

qu'on n'a pas admis à Naples l'institution du jury ; mais 

les grandes Cours criminelles, les grandes Cours civiles 

et la Cour suprême de justice séant à Naples ont exacte-

ment les mêmes attributions que nos Cours d'assises, 

nos Cours d'appel et notre Cour de cassation. 

La Cour suprême de justice vient d'être saisie de la 

question de savoir si les Cours criminelles spéciales éta-

blies pour le jugement de ceriains crimes et de certains 

accusés, à l'instar des Cours spéciales instituées par le 

titre VI, articles 553 et suivans du Code français d'ins-

truction criminelle de 1811, se sont trouvées abrogées 

par le statut constitutionnel napolitain. La même diffi-

culté s'était présentée en France lors de la promulgation 

de la Charte constitutionnelle, et pendant les deux pre-

mières années les Cours spéciales avaient continué de 

siéger. 

La Cour criminelle de Cosenza s'était formée en Cour 

spéciale pour le jugement de Michel Seaglione, accusé de 

vol qualifié accompagné de violence publique, et elle 

avait rejeté l'incompétence invoquée par l'accuse. 

La Chambre criminelle de la Cour suprême, sous la 

présidence de M. le chancelier Lucca, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général, a déclaré les cours 

spéciales incompatibles avec les articles 88 et 89 de la 

Constitution, cassé l'arrêt et renvoyé la cause devant la 

Cour criminelle de Catanzaro, pour être procédé selon 

les formes ordinaires. 
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115 -
755 — 
532 50 
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225 — 
102 50 
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180 — 
755 -
535 — 
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Chemin du Nord 
Mont, i Trojîs. 
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! Paris i Lyon . . , 
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405 — 
411 25 
113 75 
355 — 
305 — 

405 — 
441 25 
115 — 
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Ce soir, à l'Opéra, pour la rentrée de Roger, la Favorite; 
Mme Julienne chantera le rôle de Léonor ; M"' Fuoco dansera 
dans le divertissement. 

— GYMNASE-DRAMATIQUE. — Foule pour applaudir les Re-
présentans eu vacances, cette pièce charmante, dans laquelle 
foisonnent l'esprit, le goût et la gaïté. Il y a peu de théâtres 
à Paris où une comédie puisse être jouée comme l'est celle-
ci par l'excellent Geoffroy, par Ferville, Tisserant et par Vil-
lars, qui, dans l'épicier Raboulot, est merveilleux de verve et 
de vérité; les Sept Billets et la Belle Mère complètent un dé-
licieux spectacle. 

— VARIÉTÉS. — Pour les dernières représentations d'Hof-
mann, et pour les débuts de M. Léon, reprise du Marquis de 
Carabas. Le Congrès de la Paix, Lorettes et Aristos, et les 
Caméléons, complètent le spectacle. 

— Le Tigre du Bengale elle Chevalier Muscadin, deux piè-
ces eu huit jours au théâtre Moutansier. Ces d ux nouveau-
tés, d'un genre différent, tiendront longtemps l'affiche, où bril-

lent les noms d'artistes qui pour le public sont un aimant 
irrésistible, 

SPECTACLES DU 21 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — La Favorite. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Deux Hommes. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — Les Trembleurs, la Jeunesse du Cid. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 
VAUDEVILLE. — Pas de Feu sans fumée, les Grands Ecoliers. 
VARIÉTÉS. — Lorettes, le Congrès de la Paix, les Caméléons. 
GYMNASE. — Les Représentans en vacances, les Sept Billets. 
THÉÂTRE MONTANSIER . —Le Chevalier Muscadin, un Tigre. 
PORTE-SAIN T-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. 
AMBIGU. — Le Juif errant. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. —Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

UNIVEBSITÉ DE FRANCE. 
LE MIMISTRE au département d© risastructiotii 
Vu la BKixiKATïos m CONSEIL ©E L'UNIVERSITÉ , en 

'jeoyrapMque, par HoizÉ, arrête s tucAlt ouvrage est adm is pour être placé dans les bibliothèques des lycées et des Collèges 
*odt » Paris 

publique et des culte*, graud-nitùtre de r Université, 
date de ce jour; ouï le rapport sur un ouvrage intitulé t Atlas universel, historique et 

le 1 er juin 484®. 

Le ministre de l'instruction publique, PAlLIiOUX. 

101 CâîtTES 
Cartonnées et reliées pour 

Le chancelier de l'Université, TmESTARO. Le conseiller secrétaire-général du conseil, 

Pour ampliation : Le chef du secrétariat, P» COÏisLIN. 
CrlTICrWAUIsT. 

VERSEL HISTORIQUE 
ET 

Cartes 
LK mûmm DIVISIONS ET MODIFICATION TERRITORIALES DES DIVERSES HATIONS AUX PRINCIPALES ÉPOQUES DE LIUR HISTOIRE , AVEC UNE NOTICE SUR TOUS LES FAITS IMPORTANS ET 

GEOGRAPHIQUE 
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^tl«JB la deuxième race ' de 843 a 987 -

25. La France au commencement de la troisième race, sous le règne do 
Hugues-Capet, de 987 à 996. 

26. La France à la mort de Philippe 1", de 996 à 1 108. 
27. La France à la mort de Louis VII (dit le Jeune), de 1108 à 1180. 
28. La France à la mort de Puilipue-Auguste, de 1 180 à 1223. 
29. La France à la fin du règne de saint Louis, de 1223 à 1270. 
30. La France à la mort de Charles IV (dit le l!el), de 1270 à 1228. 
31. La France à la lin du règne de Philippe VI (de Valois), de 1228 à 

1350. 
32. La France après le traité de Brétigoy, de 1350 à 1364. 
33. La France à la fin du règne de Charles V (dit le Sage), de 1304 à 

1380. 
34. La France après la mort de Charles VI, de 1388 à 1422. 
35. La t'rance à la lin du règne de Charles VII et après l'expulsion des 

Anglais, de 1422 à 1461. 
36. La France à la fin du règne de Louis XI, de 1461 à 1483, 
37. La France à la fin du'règne de François 1" , de 1483 à 1547. 
38. La France à la mort de Henri III, de 1511 à 1589. 
39 La France à la mort de Louis XIII, de 1580 à 1643. 
40. La France à la mort de Louis XIV et après les traités d'Utreeht et 

de Kastadt, de 1643 à 1715. 
41. La France à la fin du règne de Louis XV, de 1715 à 1774 
42. La France EOUS le règne de Louis XVI, de 1774 à 1793. 
43. Empire français et royaume d'Italie, en 1S09. 

44. La France sous les règnes de Louis XYIÏ1, Charles X et Louis-
Philippe 1 er , de 1814 à nos jours. 

Angleterre. 

45. Bretagne romain.!, sous Honorius, 400 ans après J.-C. 
46. Bretagne après l'invasion des Saxons, 500 ans après J.-C. 
47. Bretagne anglo-saxonne, 600 ans après J.-C. . 
48. Bretagne anglo-saxonne avant l'invasion des Danois, 800 ans après 

J.-C. 
49. Angleterre, Ecosse et Irlande, en 900. 
50. Angleterre, Ecosse, Irlande et Man, en 1100. 
51. Les mêmes, de 1100 à 1280. 
52. Angleterre, Irlande el Ecosse, de 12SI à 1400. 
53. Royaume de la Grande-Bretagne, de 1400 à 1603. 
54. Royaume-Uni : Angleterre, Ecosse et Irlande, de 1603 à nos fours. 

«fèce et Italie. 
&5. La Grèce et 

n culés. 

56. La Grècj depuis l'invasion des Dorions jusqu'à la guerre médique. 
L Italie après la fondation d.j Rome, de 1 190 à 504 avant J.-C. 

partie de l'Asie-Mineure, depuis les temps les plus 

57 La Grèce et les côtes de l'Asie-Mineure depuis la révolte des Io-
niens jusqu'à la guerre du Péloponèse et à l'affranchissement de 
Thèbes, de 504 à 404, et 377 ans avant J.-C. 

La Grèce au temps de Philippe et d'Alexandre. L'Italie pendant la 
guerre contre les Samnites, 400 à 300 avant J.-C. 

La Grèce et l'Italie depuis Constantin-le-Grand jusqu'à l'invasion 
des Barbares et à la prise de Rome par Alaric, de 306 a 410 
après J.-C. 

L'empire romain d'Orient à l'avènement de Justinien 1 er , et le 
royaume des Ostrogoths à la mort de Théodoric, de 410 à 653. 

61. L'empire romain d'Orient et le royaume des Lombards, de 553 à 
774. 

62. Empire grec et royaume dlltalie, de 774 à 900. 

63. L'empire grec ou empire romain d'Orient pendant l'occupation des 
Bulgares.—L'Italie pendant le règne des trois Othon de Saxe, de 
900 à 1002. 

L'empire grec après la soumission de la Bulgarie.—L'Italie eous les 
règnes des empereurs franconiens et à l'époque de la conquête 
des Normands, de 1002 à 1125. 

L'empire grec à l'époque des croisades. — L'Italie sous le règne de 
Frédéric I" (Barberousse), de 1125 à 1200. 

L'empire d'Orient et ses démembremens après la prise de Constan-
tinople par les croisés français. — L'Italie pendant la lutte des 
Guelfes et des Gibelins, de 1200 à 1300. 

L'empire grec après les conquêtes de Bajazet.—L'Italie à l'époque 
du grand schisme d'Occident, de 1300 à 1400. 

68. L'empire ottoman après la prise de Constantinople.—L'Italie à l'é-
poque de l'asservissement des villes lombardes et toscanes, de 
1400 à 1500. 

69. L'empire oltoman, la Grèce etl'Ilalie, de 1500 à 1700. 
70. La Turquie, la Grèce el l'Italie, de 1700 à nos jours. 

58 

59 
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Espagne et Portugal. 

L'Espagne sous les Romains. 409 ans après J.-C. 
L'Espagne après l'invasion des Barbares, de 409 à 585. 

73. L'Espagne sous les Visigolhs, jusqu'à l'époque de l'invasion des 
Arabes, de 685 à 756. 

74. L'Espagne sous le kalifat de Cordoue, de' 756 à 1003. 
75- L'Espagne après la chute du kalifat de Cordoue et les invasions des 

Almoravides et Almohades, de 1027 à 1212. 
76. L'Espagne avant la chute de l'empire de Grenade, de 1212 à 1492. 
77. L'Espagne après l'expulsion des Maures, et pendant la réunion du 

Portugal, de 1492 à 1040. 
78. Espagne et Portugal, de 1640 à nos jours. 

puisse apprendre à la fois l'histoire et la géographie.) 

Allemagne. 

79. La Germanie et pays adjacens, depuis les temps les plus reculés 
jusqu'à l'an 275 de J.-C. jusqu : 

80. La Germanie et pays adjacens, à la lin du V» siècle. 

81. La Germanie et pays adjacens, sous les rois mérovingiens, de 511 
à 741. 

82. La Germanie après le démembrement de l'empire de Charlema<mp 
de 741 à 843. e ' 

83. L'Allemagne sous les empereurs de la race carlovingienne, de 843 

84. L'Allemagne sous les empereurs de la maison de Saxe, de 91 1 à 
1024. 

85. L'Allemagne sous les empereurs de la maison de Franconie de 
1024 à 1187. ' 

86. L'Allemagne sous les empereurs da la maison de Souabe, de 1137 

87. L'Allemagne sous les empereurs des maisons de Habsbourg et d*e 

;
 Luxembourg, de 1373 à 1437. 

L'Allemagne sous les empereurs de la maison d'Autriche, de 1437 
à 1612. 

L'Allemagne, l'Autriche, la Prusse et la Pologne, de 1612 à 1788 
L'empire d'Autriche, le royaume de Prusse, la Confédération ger-

manique et la Pologne, de 1788 à nos jours. 

Russie, Pologne, Suède, Storwcgeet Danemark. 

91. La Russie, la Suède, la Norvvége et le Danemark à la fin du V« 
siècle. 

92. La Russie, la Suède, la Norvège et le Danemark à la fin du IX
e 

biccie. 

s s 

89. 

90. 

93. La Russie, la Pologne, la Suède,' la Norwêge et le Danemark à la 
fin du MV° siècle. 

94. La Russie, la Pologne, la Norvège et le Danemark. 

95. 
96. 
97. 

Asie. 

L'Asie à l'époque d'Alexandre-le-Grand, l'an 322 avant J'-C 
L Asie à l'époque de Tchinghiz-Khan, l'an 1225 après J '-C ' 

L Asie depuis la mort de Tchinghiz-Chan (tiengiskap) jusqu'à l'ébo 
que de la prépondérance des Anglais, de 1227 à nos jours. 
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QUATRE SOUS OUVRAGE SÉPARÉMENT. 

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUT LE MONDE. 
Pour que cette Bibliothèque justifie son titre et 

qu'une place lui soit donnée dans toutes les fa-

milles ; — pour qu'elle soit réellement élémentai-

re, instructive, il faut que, TOUTE d'instruciion, 

elle ne s'occupe que de sujets religieux, moraux 

ou scientifiques ; — il faut aussi que son prix ex-

traordinairement bas en rende l'acquisition très 

facile) à tout le monde : tel est le but que nous 

nous sommes proposé. (Un Ouvrage chaque jour.) 

112 La Fontaine annoté. 

LE JOURNAL POUR RIRE toutes les 
semaines un fort grand nombre de dessins co-

miques sur la politique, les hommes du jour, les 

mœurs, les travers et les ridicules du moment. — 

Prix : Trois mois, i fr. ; six mois, 8 fr. ; un an 

15 fr. — Chez AUBERT et C% place de la Bourse. 

(2815) 

1 Alphabet (\00grav.) 

2 Civilité chrétienne. 

3 Exemples d'écriture, 

•t Grammaire Lhomond. 

5 Langage corrigé. 

6 Traité de ponctuation. 

7 Arithmétique simplifi. 

8 Mythologie. 

9 Géographie g/ncrale. 

10 — France. 

41 Statistique France. 

13 Florian annoté. 

14 Esope annoté. 

15 Lecture par dimanche 

16 Littérature : Prose. 

17 — Vers. 

18 Art poétique annoté. 

19 Bons exempt. Motale 

20 Franklin (choix). 

21 Les Hommes utiles. 

|22 Les Bons Conseils. 

Les N° s 23 à 50 contiendront les Histoires de tous 

les pays, Voyages, Sciences naturelles, Sciences 

physiques, Géographie, Géométrie, Algèbre. Ar-

pentage, — enfin tout ce qu'il est indispensable à 

TOUT LE MONDE de savoir. — En envoyant de 

suite à M. PUILIPPART , libraire, rue Daupbine, 

24, à Paris, un mandat de dix francs sur la poste 

ou une maison de Paris, on recevra, franc de port 

pour toute la France, les 50 ouvrages de la Bi-

bliothèque pour tout le monde. (UNE BIBLIOTHÈQUE 

COMPLÈTE POUR DIX FRANCS ! ) (2792) 

L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE , 
Pour les écoles du Gouvernement , dirigée par 

M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-

que, auteur du Guide de l'aspirant à l'école de 

Sainl-Cyr, fondée depuis deux ans, compte déjà 

des élèves dans toutes les Ecoles. Parmi eux se 

trouve un sergent à l'Ecole polytechnique. Lescour.-; 

préparatoires ouvriront le 8 octibre. Demander 

le prospectus impasse St-Dominique-d'Eiifer, 4. 

(2761) 

' 4e DÉPART. 

HUES D 'OR DE LA CALIFORNIE. 
En charge au Havre pour SAX-FHANCISCO , en 

dioiiure: le beau trois-mCus i.euf de PREMIÈRE 

MARCHE , l'ESPADON, de 600 tonneaux, parira 

incessamment, sous le commandement du capi 

taine RATAU. 

S'adresser : A Péris, à M. Théodore ROGET , af-

fréteur, 9, rue Bergère ; 

Au tiàvre, à M. MOSSF.RON-DUPIN , armaieur. 

' " (2877) 

L'UNION CALIFORNIENNE. 
Société mutuelle entre au moins 300 émigrans 

organisés militairement et par voie d'élection.— 

Mise fociale : 500 fr. à 3,000 fr. Emission d'ac-

tions de cinq /'ranci, dont le produit sera aff-clé 

à la commandite de travailleurs d'élite. — Répar-

tition des bénéfices : 50 0i0 au travail et 50 0|0 

au capital, avec distribution de primes annuelles 

de 5,000 fr. à 25,000 fr. — Départ prochain, avec 

vivres pour deux ans. — S'adresser franco rue 

de l'Echiquier, 14, à Paris. (2870) 

Vins sup. à 60 et 75 c. la b. , 175 et 205 f. la pièce. 

Vinsfinsdel f. a6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. (2850) 

4 nfirirD de suite: 1° une étude de notaire 

Â LLUliii dans un chaf-lieu de canton de 

l'arrondissement dePlo^rmel (Morbihan), produit 

Rttnùel, 3,000 à 3,500 fr. Prix demandé : 20,000 

fr. ; 2° divers autres offices ministériels à Paris el 

eu province. 

S'adresser franco à M. Sautrez, 18, rue Nolre-

Dame-de Lorette, directeur du Mutateur des offi-

ces ei des propriétés. 

u DE >m 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argenteuil, de la Touraine ou de la Basse- Bour 

g gne; mais bien d'exce'lens vins vieux de Bor 

deaux, que fournit, à raison de : 

3* c. la bout. 90 fr. la pièce. 4© c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEOVE-ST-AUGUSTIN , 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

11 fr.; 6 pots, 20 fr. 

T V PAT) VtS
8^

la
' 'lu D' BOÏVEAU-LAFFECTEUB, 

Lu llUD seul autorisé , est bien supér'u ur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-

reille. Il guérit radicalement, sans mercure, les 

affections de la peau , dartres, scrofules, les su i 

tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 

couches, de l'âge critique et de l'àcreté hérédi-

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 

préserve du choléra, convient pour les catarrhes 

de vessie , les rétrécissemens et la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections ou de son-

des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 

qui reviennent sans cespe par suite de l'emploi du 

copahu, du cubèbs ou des injections qui répercu-

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boy veau 

es', surtout recommandé contre les maladies sy-

philitiques récentes , invétérées ou rebelles au 

■aercure el à l 'iodure de potassium. Le prospec-

tus du traitement est envoyé franco et gratis à 

ct-ux qui en font la demande au docteur Girau-

deau de Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paris, 

lequel donne des consulta io is gra uites par cor-

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob se 

trouve chez tous les pharmaciens de Paris ei 

chsz tous les droguistes de France. (2596) 

VESICATOIEES. CÂUTÉRÎT~ 
Entretien parfait sans causer de douk. 

Taffetas, compresse», serre-hr 

—Toile vésicante de LiË l'SîHoiiiipj
elasi

'1
u

ej 

cien, faub. Montmartre, 76-78, el nmir I
 L

*
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>»-

temens, dans les pbarmaci. s'iriIlL,-, dlW 
nauxde la localité. (Se méfier des conir r"* '^f' 
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VARICES. -- RASlÈPÈT 
Élastiques en caoutchouc, qualités' 

Faubourg Montmartre, 76 78; et pour les'd^'
6

'
11

''-
mens, dans les pharmacies indiquées an* ■ P^te-
de la localité. X l0u ma

D
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imam ; TANNtS, 3 fr . Ffl Si-Déni, Q 
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 FRANÇOIS , 

LlUfl ihimisle, br. 

4, rue 

Vi vienne. 

(-. g. du g.), la seule véritable et reconnue infailli 

ble pour prévenir la chute des CHEVEUX et les faire 

repousser en très peu de temps, ainsi que les favo-

ris, moustaches et sourcils. 1 pot, 4 fr.; 3 pots, 

LES DENTS SEYIOUR 
rurgien-dentiste, 8, rue Castiglione, ont

W
oh

Chl 

une préférence générale. Rien n'est' autourn'h
0

"" 

mieux constaté que l'avantage de ces dents 

se fixent et s'approprient à l'instant à I» H^L^*1 

tion et à la prononciation. Fort des résultats
 lC

*~ 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit 

cité, la solidité et la longue durée de ses 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et „ 

cedaneum; cette matière est blanche cornîne*
,
f
t 

dftntd- £>\\a o'^vfi ni r»î(a Q frnift cane dm>l
n

.— . ^ 

qu'il 
effic*. 

elle s'emploie à froid, sans douleur sed » 
ite dans la cavité des detns, et'réuhl^ 

leur forme et leurs fonctions. — Ethérisation 

dent: 

cit de suite 

PÉCIALITE DE CHAPEAUX MECANIQUES, TOQUES D'AVOCAT, KÉPY MILITAIRE, 

DUCHÊNE AINE. DE UUUIlbllk MlllSa i d 

. ^ -.j I Chaque jour pourtant en dépit de ces tristes manœu-
9 . B f5» vres, le CHAPEAU MÉCANIQUE , de plus en plus apprécié, 

Forcé depuis cinq ans de poursuivre devant les Tribu- . est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 
naux des hordes sans cesse renaissantes de contrefacteurs, certains magasins ordinaires quantité de boîtes à chapeau 
dont les noms, bien connus du public, ont si souvent re- mécanique, avec deux ou trois chapeaux pour tout chsix; 
tenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis long-
affiches apposées sur tous les points de Paris; fatigué j temps par les inventeurs eux-mêmes, mais nullement le 
d'une luth acharnée dont h s fastes judiciaires offrent peu nouveau chapeau vérilablement mécanique s'ouvrant et 
d'exemples, cl «près avoir fait constater mes droits d'in- ; se fermant instantanément sans secousses, conditions qui 
ventenr par toutes les juridictions, je me suis ad'.essé à i ne peuvent s'atteindre que par une remarquable solidité, 
MM. les marchands chapeliers pour renouveler avec eux ; tout en formant en même temps une coiffure légère, olé-
ines rnciei'iies relations commerciales. Vaincs tentatives ! 1 gante et particulièrement, hygiénique, 
il y avait i ai !i plis de coalilion, el la plupart des cha-i Dans cette situation, obligé d'écouler mes produits, je 
peûers, persistant dans une obstination inqualifiable, ont | prends le parti de m'adresser directement au consomma-
refusé et refusent systématiquement le débit de mes cha- j teur, et a compter de ce jour, je deviens à la fois fabricant 
peaux mécaniques. et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 

E du systèm ; du chapeau mécanique s'oavrant et se fermant instantanément sans secousses; inventeur du nouveau chapeau à l'andromane ou républicain napoléonien. Réouvert 

u Grand Bazar «le la Chapellerie, rue Richelieu, 103; boulevard des Italiens, 1 et 3; rue Geoffroy-PAngevin, 7, et boulevard Siinl-Denis, 9 bis. 

galerie, articles divers, montée, e'. intéressé au plus haut point à faire distinguer 
ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta-
blie, comme on sait, dans des conditions inférieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 
prix. 

J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-
damment do mon ancienne fabrique, RUE GEOFFROÏ-

L'ANGEVIN, 7, j'ai établi un dépôt de mes chapeaux mé-
caniques, BOULEVARD SAINT-DENIS, 9 bis ; qu'eefin je 
viens de prendre la suite de l'immense établissement 
connu sous le nom de GRAND BAZAR DE LA CHAPEL-
LERIE, ayant double enliée par la RUE RICHELIEU, 103, 

et BOULEVARD DES ITALIENS, 1 el 3. 

Au grand bazar de la chapellerie, on trouve un grand 
assortiment de toute coilfure, chapeaux de soie, feutre-
caslor, le nouveau chapeau à l'andromane qu'on peut 

également voir à l'exposition, 2" 

case 2937. 

Biographie du chapeau and romane 

ou républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 
être l'àme de nos institutions et de nos mœurs, qu'il im-
porte d'amener par tous moyens ce développement qui 
dépend de bien des causes, et celles qui paraissent les 
plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus infl icntes, 
tels ont été dans tons Ici temps divers signes de recon-
naissance el de ralliement arborés par divers peuples. 
Tel fut, vers 89, le chapeau désigné sous le nom de CIL*-

PEAU A L'ANDROMANE , qu'adoptèrent comme marque 
distinclive les patriotes français, fondateurs de la Répu-
blique. 

Depuis 89 jusqu'à l'époque de l'empire, ce chapeau n 1 

cessé d'être en faveur; il disparut alors, mais par une ex 
ception singulière, il resta, un peu modiûé dans la form." 
sur la lête de l'empereur, qui le porta si bien et si haut 
qu'il le rendit le symbole de la gloire et que la posiériii 
l'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON. 

J 'ai donc pensé que ce chapeau, auquel se rattachent 
tant de souvenirs glorioux et nationaux, étant arrangé et 
mis en harmoniî avec le costume de nos jours, méritait 
de reparaître sous la dénomination de chapeau national ■ 
je me suis mis à l'œuvre, et j'ai réussi, je le crois du' 
moins, à en faire une coiffure charmante, qui, par la mo-
dicité de son prix, par son élégance et sa signification po-
litique, élablira une de ces modes nationales avaot droit 
de cité dans l'histoire des peuples. 

DUCHÊSTE aîné, (jgi,) 

4»' année* Primes f/mtnites offertes an.r Abonnés nouveauac, 

LA SEMAINE 
Trois mois 6 f. 
Six mois 12 
Uuan 24 

Etranger 28 

Par voie anglaise ... 32 

ENCYCLOPÉDIE DE LA PRESSE PÉRIODIQUE 

Le plus irand de tous les journaux. 

Avec Gravures eî Illustrations. 

Chaque numéro contient 32 pages 
ou 96 colonnes. 

BUREAUX 

Toutes demandes d'abounement 
doivent être adressées FRANCO 

aux direcleursgérans de la SE-
MAINE, el être accompagnées d'un 
mandai sur la poste, sur le trésor 

ou sur une maison de Paris. 
On s'abonae aussi , au même 

prix, chez les Libraires et aux 
Messageries. 

A PARIS, RL'E SAINT-MARC-FEYDEAU, 6. 

LA SEM UNE donne ci aque année 25 grands dessins de Modes d'hommes, de femmes et d'enfans ; 52 mor-
ceaux'de Bïusique inédits, une Galerie de personnages célèbres, plus de 400 gravures et un choix 

de Caricatures et de Rébus, 

ïia Semaine paraît en deux grandes parties bien distinctes ; chaque numéro est ainsi divisé ■ 

PREMIÈRE PARTIE DEUXIÈME PARTIE. 

Huit journaux de littérature, d'art et d'illustrations 

Journal des salons. — Journal de littérature et d'art. — 
Journal de la jeunesse. — Journal des théâtres. — Journal 
des modes (.avec gravure).—Journal de musique.—Journal 
mosaïque. — Journal des caricatures. — Bulletin de l'état 
civil, — Bibliographique,— de Correspondance,—Astrono-

Unique, —Météorologique,— des Divertissemens publics. 
L'article Salon est confié à la plume 6i spirituelle de 

M. Méry, qui depuis longtemps s'est acquis dans les let-
tres une réputation bien méritée. 

Douze journaux politiques, scientifiques ou 
économiques. 

Semaine politique.- Semaine administrative.—Semaine 

judiciaire. Semaine militaire. — Semaine de l'Algérie.— 
Semaine scientifique.—Semaine médicale. — Semaine re-
ligieuse. — Semaine de l'enieignement. — Semaine agri-
cole —Semaine industrielle. — Semaine commerciale. — 
Courriers-Nouvelles. 

Chacune de ces divisions est traitée, par des hommes spé-

ciaux, à un point de vue élevé. 

PROIE!! DIS S'SS '-'f Ai.YE. 

L'Administration de LA SEMAINE offre, à titre de primes, aux abonnés nouveaux : 
1« Un joli ALBUM de Caricatures it de Rébus illustres, sur beau papier glace, composé des meilleures pt.bhcalions 

en ce genre faites dans LA SEMAINE, par BERTALL ; 

2° Le roman de SVLVANIE , par M. JBLES DE SAINT-FELIX ; 

* 3» Le roman de la PÉCHERESSE , par PAUL FÉVAL. .... ." j » », 
Ces PRIMES sont envoyées dans 1 s départemens, à la charge, par les Souscripteurs, de joindre au prix de 1 abon-

nement 60 centimes pour le port de chacune d'elles. 

Les abonnés nouveaux psurront en outre recevoir, sur leur demande, la première partie du roman 
des SOUPERS DU DIRECTOIRE , actuellement en cours de publication. 

Désirant améliorer dans toules ses parties cette importante publication, l'administration de LA SEMAINE vient d'en 
confier l'impression à MM. Didot frères, si justement célèbres dans le monde scientifique et littéraire pour le luxe et 
la perfection de leurs œuvres scientifiques. LA SEMAINE publiera prochainement le magnifique ouvrage de Madame 

CAHLOWITZ, LE DANUBE ET LES SLAVES. 

LONDRES PAR DUNKERQUE 
ET LÀ T AME SE (traversée eis 9 Satires.) 

Par 1rs paquebots de la Compagnie générale des paquebots à vapeur à hélice : 

City of London, ca ùtaino John BOXER ; City of Rotterdam, capitaine H. ROLFE. 

Départs de Dunkerque : Dimanche 23 septembre, à 2 h. du matin ; jeudi 27 septembre, à 

7 h. du soir ; samedi 29, à 10 h. du soir. 

Départs de Londres (Irougate-Warf, près la Tour) : Dimanche 23 septembre, à i h. du ma-

lin ; jeudi 27, à 8 h. du matin ; samedi 29, à 10 h. du soir. 

PB1X DES PIJACSÎS jusqu'à Londres. 

1" cl. (ch. de fer) 
et 1" chambre 

(paquebot). 

Paris à Londres ou retour. 

Lille à Londres ou retour. 

36 fr. 2S c. 

16 » 25 

ï" cl. (ch. de fer) 
et 1" chambre 

(paquebot). 

27 fr. S0 c. 

13 » 7S 

3
E cl. (ch. de fer) 
et 2 E chambre 

(paquebot). 

21 fr. 75 c. 

11 » 25 

Des billets directs aux prix ci-dessus sont délivrés, à Paris , à la gare du Chemin de fer du Nord 

(clos St Laz-re), plsce du No'd ; 

A Lille, à le gare du chemin de fer; — à Londres, chez M. W. H. Carey, 21, Mark-Lane, et chez 
M. Chaplin, Office-Universel, Régent-Circus. 

Les paquebots de Dunkerque à Londres transportent également les marchandises à des pr x très-
modérés. 

Départs île Pars pour Dunkerque : il h. 45 m. matin ; U b. du soir. — De Dunkerque pour Pa 

ris : 6 b. 20 m , 11 h. 4o m. matin; 6 b. 30 m. du soir. 

Agent des paquebots à Dunkerque, M. N. Richard; courtiers maritimes, MM. P. Debaecker et T 

S-lomé. 

VÉRITABLES PILULES 

DU D* EL, AUD 
CONTRE LES 

PALES COULEURS 
Les plus célèbres praticiens constatent ebaquejour les pro-
priétés eQ)caces de ce remède dans le traitement des pâles 
couleurs, PALPITATIONS , faiblesses, et en général dans les 

MALADIES f'es femmes qui dépendent du tempérament 
lymphatique. 

Â \JTÇ Le* PILULES BLAUD, préparées selon la vérita^ 
Av là. ble formule de l'auteur par M. Blaud, POU neveu 
ne se vendent qu en boites carrées, revêtues de sa signa-
ture et de son cachet: — Prix : la boîte de 200, 6 fr.; — 
oeil*' de. 1( 0, 3 fr. — Dépôts aux pharmacies : rue Sainl-
Méry, 12; place de la Croix-Rouge, 36; rue J.-J. Rous-
seau, 21; rue Montmartre, 111; et dans toules les princi 
pales pharmacies de France et de l'étranger. 

CLYSOPOMPE 

PERFECTIONNÉ - À JET C0HT1RU 
garanti. Adrien FJETIT, inventeur, rue de la Glé, 
19, tons marqués de son nom. 

Fabrique de, tubes imperméables garantis. Cet instru-
ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 
plus commode pour lavcmens et injections. Il est le seul 
qui ait obtenu des médailles aux expositions. (21 98) 

VINAIGRE de TOILETTE 

JEAN VINCENT BUUV 
Ce VINAIGRE, le type des VINMGM:S ni: 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eàq de 

Cologne qui n fait son temps et est décidément 

passée de mode. 
Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum el la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir el embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 

des daines. C'est un anti-méphitique puissant 

qui corrige le inauvair air et préserve de la 

contagion, etc., etc. 
Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitai ions, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parts 

I! convient donc de rappeler-.au public que 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE de JEAK 

V IN-OI:NT BVLI.Y doivent être ia- Q 

crusiés sur h: flacon, et que le [j*,. 
caçhèwt l'étiqm'tii; doivent porter 

la signature oi-eouiie. 

1 fr. ."îO c. le fiiscoii. 

RUE SA1NT-I10X0RE, 259, PARIS 

ILa psiMlcatfon légale de» Actes de Société est obligatoire . poar l'année 184», dans le» l'KTlWBS-AFFICHlSS. la «ABETTE DBS TrKIBUHIAlJX et LB DROIT. 

Par scie sous signatures privées ,du 

8 septembre »»♦*, 
Entre M. Etienne François B1GARD 

et un commauiiitsi'.e, 
Il a été formé pour six années, du 

t" courant, une «jciéte ayant pour 
but le commerce de marchand de 
vins traiteur, au siège social, domi-
cile du sieur B gard , rue de Mar-

seille, i, à La Viiietle ; il est seul gé-
rant et a seul la signature sociale, qui 
est BIGARO et C'. Capital social : 

6,ooo fr.. doat 2,000 fournis par le 

commanditaire. , 
BIGAKD . (841; 

D 'un acte sous signatures privées.en 
date du 7 septembre 1849, enregistre 

a Paris le lu du même mois, 
Il appert qu'une société en nom 

collectif a Oie fornée à l'.gard de 

Jean-Marie- Léonidas CAll LACD, pro-
priétaire, demeurant à Baliguolies-
MoncoKUx, rui; des Uames, 50, et en 
comn.andite à l'égard d'une personne 

dénoremée auiiit acte. _ 
Sl.Caillaud estaseul gérant de ladite 

socié.e dont le siège est fixé à Saint-
Oueu, à l'entrepôt du port Saint Ouen, 

La durée de la société sf ra de six 
années, à partir du 1" octobre I84y. 

Ladiie socié.è a pour objet 1 achat 
et la vente ors vins el eaux-4n-vie, 

et la vente par commission des vins et 

eaux-de-vie. 
Le .capital social est fixe a douze 

mille francs» 
La raison sociale est 1 -M.-L. CAIL-

LAUD. 
Pour extrait : 

ClILLAl'B. (842) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le 12 septembre 1849, 

enregistré, entre M. Charles PHILIP-
PON.dem .uranl i Paris, quai de la 
Tournelle, 1 5, et Mme Victoire- Alexan-

drine Eléonor.i DUPRESSOIK, veuve 
de M. Frédéric Morière, demeurant à 

Pari», rue des Bernardins, 24, ladite 

dame autorisée à agir sans attribuliot 
de qualité, par ordonnance rendue par 

M. le président du Tribunal civil de la 

Seine, le 21 août 1849, 

11 appert : „ ... . 
Qui la société en nom collectif exis-

tant entre MM. Plnlippon el Morière, 

sous I» raison sociale Ch. PWLIPPOSi 
et MORlÈltE, pour le commerce de 

vins eaux de-vie et autres spiritueux, 

et dont le siège était à Paris, à l'Entre-
pôt général des vins, s'est trouvée dis-
soute par suite du décès de M. Mo 
rière, arrivé eu sa demeure, le 4 juin 
1849; 

Et que M. Philippon, qui continue 

seul le commerce, est chargé de la li-
quidation de la société dissoute. 

Ch. PIULIPPON. (843) 

Suivant acte passé devant M« Dela-
palme jeune et son collègue, notaires 
a Paris, le U septembre 1649, enre-
gistré, M. Eugène LAVALLÉE, ancien 
directeur de la caisse paternelle et de 
la Paternelle, demeurant à Paris, rue 

de Seine, 29, et M. Joseph-Anloine-
Alfred PROST, ancien inspecteur-gé-
néral des comp loirs du Midi, demeu-
rant à Paris, rue Joubert,8. ont formé 
une société en Dom collectif à leur é-
gard, et en commandite à l'égard des 
preneurs de parts, sous la raison so-
eisl LAVALI ÉB, PROST et C«, et sous 
la dénomination de Comptoir indus-
triel et commercial. 

Aux termes des statuts, il a été dit : 
i° que MM. Lavallée et Prost seraient 
seuls gérans des opérations de la so-
ciété', qu'ils auraient chacun et sépa-
rément la signature sociale ; i" qco ta 
durée de la société serait de vingt-
cinq années, à partir du jour audit 
acte ; que cette durt e pourrait tou-
jours être prorogée au-delà des vingi-
cinq aonét s, â la demandé de ia gé-
rance et par décision de rassemblée 
générale des propriétaires de paris; 
3° que le fonds social serait provisoi-
rement de 3,eoo,ooo de francs, repré-
sentés par six cents parts de 5,001) fr. 
chacune, qui pourraient être divisés 

parla gérance en coupons de l,coo 
francs chacun. 

Pour extrait: 

DELAPALME jeune. (844) 

Suivant acte passé devant M» Beau-
feu, soussigné, qui en a la minuté, et 
son collègue, notaires à Paris , le 10 
septembre 1849, et portant la meulion 

suivante : 
Enregistré à Paris, 3 e bureau, le 13 

septembre 1849, folio ^o, recto, case 5, 

reçu 5 fr. et 50 c. pour décime, si^né 
Favre. 

M Antoine FLOUEST et M. Charles 
ACST1X, manufacturiers, demeurant a 

CUchy-la-Garenne, route de la Rérol 

te, 20; 
Out formé entre eux.el les comman 

ditaires dénommés audit acte, une so 
ciélé en commandite pour l'exploita-

tion d'une fabrique de passementerie, 

située audit Clichy, en leur demeure. 
La raison sociale est AUST1N , 

FLOOEST et C«. 
MM. Austin et Flouest sont les gé-

ranyesponsables ; ils administrent et 
ont Ta signature soeiale. 

L'apport fourni par les commandi-
taires, et aussi pour un cinquième par 
M. Ausliu, a été évalué à ta somme ce 

64,341 fr. 95 c. grevé d'un passif de 
11,960 fr. à paver par la société. 

La durée de la société a été fixée à 
dix ans, ayant commemé â courir du 
17 juin 1849 et expirant le 17 juin 
1859. 

Pour extrait : 
Signé BEAIFEU . (839) 

LIQUIDATIONS Jl'DlClAlfc.ïS. 

(D&ereUu M soet m*). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 19 sept. 

1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22août 1848, et 
vu la déclaration faite au gretTe.'dè-

slare en état de cessation de paiement 

le sieur LALOU (Ferdinand), directeur 
de spectacle, à Passy, r. du Dôme, 7; 

fixe provièoir. à ladale duiôjuio 1348 

ladite ccssniion; ordonne que si fait 
n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 4:8 du Code de 

commerce; nomme M. Contat-Dts-
(qotiines, ir.Smbre du Tribunal, com 

missairo à la liquidation judiciaire 
?l pour syndic provisoire, le sieur 

Lefrançois, rue de Crammonl, 16 [N° 

792 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CBÉANCIÏ.1W. 

Sont invités j se rendre an ïribunc 

Je commerce de Paris, salir des assem-

blées des créanciers, HM. Ui crèan-

citrt f 

SYNDICATS. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

BRROSNE etCAIL, mécaniciens, quai 

de Bitly, n. 34, sont invites ~ se ren 
dre le 25 septembre à i heure très 

précise , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, et a 

se trouver à l'assemblée dans laquelle' 

le justo-commissairo doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syn 
dics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

dossemens n'étant pas connus sont 
priés ds remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes [N» 28 
du gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HOFFMANN (Alphonse-
François-Béuiglie), pharmacien, rue 
ces Petits-Augustins, 9, le 27 septem-
bre à n heures [N° 676 dugr.]. 

Du sieur CI1APPÉE (Guillaume-

Edouard,, teinturier, rue du llazard, 
4 ,1a 25 septembre i le heures [N° 7io 

du gr.]; 

Du sieur MOISAN (Auguste-Alexan-

dre Alfred), teinturier, rue Moutor-
gueil, 9, le 25 septembre à 10 heure» 
[N» 7 35 du gr.]; 

Pour être prucédé, s*us le présidence 

dt Hl. le juge-commissaire, élue ,'érifi-

cuiiun et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
cier 1, convoqués pour le. vérification 
et atiïrinatioo. de leurs créances remet-
lent préalablement leurs litres i MM 
des syndics. 

REMISE A nUITAIXE. 

Du sieur GROS (François], tailleur, 
rue de l'Echelle, e, le 26 septembre à 
9 heures [N« 6! 5 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordai, V aâm*:ttre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndicsf 

PRODUCT ION DE TITRES. ' 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARTIN (Louis-Paul), md de vins, rue 
du Pent de-la-Héforme, 24. sont inv. 

è produire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur "papier timbré , 
indicatif des sommes a reclamer dans 
on délai rie vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Huit, 
rue Cadet, n 6, syndic, pour, 
en conformité de l'article 4S-a au Co-
de de commerce , être précédé i 
la vérification et admissiou des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N« 744 

du gr.]. 

CONVOCATION.» Ï18 CHSANC.r&fts. 

fMiiwittl 5 M r.nir, ait Triiatal 

ét ismtnirci i'arit, saiîstdes 3ts*7x> 

aléit dis failliin, MM i;i créfizilrj i 

DOMINATIONS DE SVNDIC8. 

Du sieur MERCIER (Jean-Jafques-
Ferdioand), anc. tapissier, place des 

Vosges, 9, le 27 septembre à i heure 
N° 7796 du gr.]; 

Pour assister a l 'assemblée dans la-

quelle 21. le j ufe-cominissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés Que sur la 

nomination d* nouveau* syndics.
 f 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets oe 
endosiemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être COD-

Toquéspour les assemblées s ubséquen-
tes. 

COSCORBATR. 

Du sieur R0TOT (Joseph-François-
Ambroise), tailleur, rue hameau, 13, 

le 2 b septembre à u heures [H° 896S 
du gr.]; 

Des sieurs PREVOST fils et C«, ban-

quiers, rue St-Fiacre, 3, le 25 sep-
tembre à 10 heures [H* 8168 du gr.]. 

Du sieur BAUD1N (Jacques-Félix j, 

md de vins-traiteur, a Grenelle, le 25 

septembre à 10 heures [N» 76i4 du 
gr.]; 

Du sieur BRAVER (Laurent-Camil-

le), sellier, faub. St-Denis. 103, le 27 
septembre à 3 heures [S« 89 1 9 du 
«r.]. 

Du sieur GOSS1N (Jean-François-

Eiienne), statuaire, rue de la Roquet-
te, 57, le 25 septembre i lu heures [N» 

8890 du gr.]; 

e't-Kr tntenire li rapport des tyndies 

sur l'état de ia faillite et délibérer sur la 

formatiez du coar.vriai, ou, s'il y a 

lie'J. , s' tnirndrt déclarer tn état.d'union4 
et. dans ce derairr ça:, èïrt immédiuts-

meul consultés tant sur les faits de U 

gesiien tjise sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

BOTA.U ne sera s.<uid> que Us erits 
sien, reconnus. 

PRODUCTION DS TITRKS. 

Seimt invités à produire, a\sns le déic 

de 'vingt jours, h iaier de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

dss sommes c. réclamer, MM Us créan-

ciers ! 

Du sieur CLARE (Honoré), borlo 
ger, Â Issy, Grande-Rue, 28, entre les 

mains de M. Huet, rue Cadet, 6, syn-

dic de la faillite [N» 9 (22 du gr.]. 

Du sieur jrjËKV (Jean], ent. de voi-
tures publiques, place St-Jean, 14, en-
tre les mains de M. Hellet, rue de Pa-

radis-Poissonnière, 56, syndic de la 
faillite (S» 8997 du gr.]; 

Du sieur BURGIARD jLouis), pâtis-
sier, rue Lamartine, 60, entre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic 
de la faillite [s- 8932 du gr. j; 

D-i sieur PACIIE (Georges-Marin), 
son meublée, rue Méziéres, 

7. 1 utre les mainsdeM. Baudouin, rue 
d'Argeutcuil. 36, syndic de la faillite 
1.N0 8909 du gr.]. 

Du sieur DELALOGE (Jules), anc. 
md de bois, rue de Vendôme, 5, entre 
les mains de M. Tiphagne, faub. Mont-

martre, 61, syndic de la faillite [S» 

""85 du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g3 
la loi du 18 mai iâ38, être procède: 

à ta vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'uepira-

tùn de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanewr. composant l'u-
nion de la faillite du sieur VIAL (Ami-
ble), nég. en vius, à Bercy, sont inv. à 
se rendre, le 26 septembre à 1 heure 
précise , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex 
cusabilité du failli [N° S987 du gr.]. 

Messieurs le» créanciers compnsint 
l'unie,;, de la faillite des sieurs VIAL, 
LECERF et <>, nég. en vins, r de Ber-

cy, 8, sont invités a se rendre, le 26 
sept, à 1 h., palais du Tribunal de com-
merce, salle de» assemblées des failli-
tes pour, conformément à l'article 537 
de Ta loi du ïs mai 1838, entendre ie 
compte définiiif quf sera rendu pa' les 

syndics, le déhr.ttre, le clore el l'arrê-
ter; leur di nn r décharge de leurs 
fonctions et aouner leur «vis sur l'ex-
eiuubilité du failli [B« 6020 dn gr.]. 

RÉPARTITION. v 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur MARTIN, limonadier, rue 8B-
Marc, 8. peuvent se préseuter chez 

M. Breuillard. syndic, rue deTrévise 
28, pour toucher un dividende de 56 
centimes p. 100, seule et unique ré-
partilion |N° 8636 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 5 septembre 1849, le-
quel déclare commun au sieur Louis 
KOV, md de vins, anc. conducteur de 

diligences, rue d'Aboukir, 56, le juge-

ment du y septembre 1819, qui a 
donné acte de la déclaration de cessa-
tion de paiemens des sieurs Roy frè-

res et C«, nég. en vins, susdite rue 
d'Aboukir, 56; dit que les opérations 

de la liquidation de cette société, qui 
se compose des sieurs Jean-Baptiste 

et Louis Roy seront suivies, el déclare 
le sieur Louis Roy personnellement en 

état de liquidation judiciaire; lixepro-
visoTément l'époque d'ouverture au 

15 mai 1848; maintient M. Aucler, l'un 

des membres du Tribunal, commissai-
re à la liquidation judiciaire, et comme 
syndic provisoire, le sieur Cromort, 

rue Monthoîon, 12 [N° 773 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 4 septembre 1849, le-

quel rapporte le jugement du 30 juin 
184S qui a prononcé la clôture des 
opérations de la faillite du sieur MER-

CIER, tapissier, place des Vosges. 9, à 
cause de l'insuffisance de l'actif [N» 
7796 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 10 sept 1849, lequel, en 

homologuant le concordat, dit que h 
cessation de paiemens du rieur RO 

CHAUD, md de bois, quai d'Auster 
ljtz, 11. 67, r,e recevra pas la qua-

lification de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées IN» 67 du 
gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du lu si pt. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du rieur 

GUIEU, plombier-pompier, r. de la Pé-
pinière, 18. ne recevra pas la qualifica-

tion de faillite et n'entraînera pas les 

incapacités y attachées [N<- 55 dugr.]; 

Jugement du Ti itiunsl de commerce 
delà Seine, du lusepl. 1819, lequel, 
en homologuant le concordat, dil que 

la cessation de paiemens du sieur CA-
HA1ST , charpentier - mécanicien, i 
St-Denis, ne recevra pas la qualifica-
tion de faillite et n'entrstnera pas les 
incapacités y attachées (N» 4o du gr.). 

clôt. - Brondel, md de faïence, id-

— Knecht, limonadier, id- ■- u" 
landes, tenant maison meublée, > • 

— Ouzou, md de coton, id. -
dault, md de vins, cenc. - VaJeri», 
épicier, rem. à huit. 

Séparation»» 

Du 12 septembre 18*9 : S^Xé* 
biens entre Marie RE DO» elTr o» 
phant-Casimir-Dieudonne St« 

dit L'ÉVEILLÉ, md de uns, »» 
lit-Monlrouge, près Paris, ' 

Tombe -lssoire, 42. — 

Du 12 septembre 1849 :
 sé

Pf"
U

L
">-

biens entre Marie Carohn» 

Gl.OIS-et M. Julos-H' P O -
 r0

e0* 
GLEY, md bonnetier, sif'"'^^ 
la Cliaussee-d'Antin, 62.— 0 

avoué. 
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si ans. rue Fontame-

AkSiMWtBM 21 SEPTEMBRE l (i9. 

TROIS HEURES : Thil siné, bottier, vé-
rif. — Remy, épurateur en literies, 
id. — Geneviière, md do parapluies, 

ans. ru ,rff, 
Mlle *#% 

r-auo.-St Martin îss. ; 5.-5 
42 ans, rue Fontaine-»" "' '
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e
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